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J’espère de tout cœur que, cette année plus particulière-
ment, la pause estivale a pu être pour toi l’occasion de 
repos, de ressourcement et que tu reprends le travail 

en ayant fait le plein d’énergie ! Car si toute rentrée s’accom-
pagne de nouveautés, celle-ci ajoute au changement de ministre 
de la fonction publique, de maires et de présidents dans de nom-
breuses collectivités, l’apprentissage continuel de la vie – au 
travail et en dehors – avec le coronavirus, qui est loin d’avoir 
disparu…

À la fédération comme dans les syndicats et sections CFDT, nous 
nous préparons donc à mener de front une double action reven-
dicative : sur les propositions que nous portons souvent depuis 
longtemps et sur celles liées à la crise sanitaire et aux enseigne-
ments que nous en pouvons tirer.

Mais les deux peuvent se rejoindre et servir d’accélérateurs à 
plusieurs dossiers qui nous importent : ainsi de l’égalité profes-
sionnelle entre les femmes et les hommes, objet principal de ce 
numéro du magazine. La crise sanitaire a ENFIN mis en lumière le 
caractère indispensable de nombreux métiers souvent sous-rému-
nérés quand ils sont occupés majoritairement par des femmes. On 
a beaucoup parlé à juste titre des soignant·es et des caissier·ères ;  
j’y ajoute sans prétendre être exhaustive les assistant·es 
familiaux·ales et tou·tes les travailleur·ses sociaux·ales. Le Ségur 
de la santé entame une revalorisation des carrières et des rémuné-
rations des soignant·es ; la fédération veillera à ce qu’aucun·e ne 
soit oublié·e, notamment à la territoriale, et s’impliquera pour une 
reconnaissance équivalente des métiers de la filière sociale.

Même convergence et même urgence pour réactiver le dossier de 
la protection sociale complémentaire. La CFDT le demande de-
puis longtemps, la loi de transformation de la fonction publique 

du 6 août 2019 prévoit d’y consacrer une ordonnance : il est grand 
temps, d’une manière générale et encore davantage lorsque l’on 
mesure les effets et les suites du Covid-19, que tous les agents 
publics bénéficient de complémentaires santé et plus encore de 
contrats de prévoyance grâce à une participation généralisée et 
incitative de leur employeur ! Chacun·e d’entre nous peut être le 
relais auprès de ses collègues, de l’importance d’avoir de telles 
couvertures de ces risques en augmentation.

D’autres dossiers retiendront notre attention : beaucoup pensent 
à l’amélioration des conditions de télétravail qui va devoir s’am-
plifier et s’installer dans nos administrations, mais il peut s’agir 
aussi de nouvelles modalités de formation, de réunions, etc. Pour 
que tous ces changements s’opèrent au mieux des intérêts des 
agents, la fédération portera aussi une attention toute particu-
lière à une autre ordonnance en discussion, sur un sujet qu’elle 
porte depuis plusieurs congrès : le renforcement de la négocia-
tion dans la fonction publique. Car nous le savons bien, et la crise 
sanitaire en a fait ressortir l’acuité : c’est avec les agents et leurs 
représentants que l’on peut organiser au mieux le travail et défi-
nir les modalités qui conviennent pour mieux protéger les agents, 
améliorer la qualité de vie au travail et les services rendus aux 
usagers.

Enfin, en cette rentrée 2020, la fédération entame la préparation 
de son congrès qui aura lieu à Dijon en juin prochain : le moment 
de réactualiser nos priorités revendicatives pour être toujours 
plus pertinents.

Bonne rentrée et continue de prendre bien soin de toi, de tes 
proches et de tes collègues ! 

Claire Le Calonnec
Secrétaire générale

Cher·e adhérent·e,

SCANNEZ 
pour lire directement Interco 
Mag sur votre tablette

https://bit.ly/3icHK2N

RETROUVEZ 
toutes les infos de la 
fédération Interco CFDT 

https://interco.cfdt.fr
/intercocfdt
@interco_cfdt

www

https://bit.ly/3icHK2N
https://interco.cfdt.fr
http:///intercocfdt
http://@interco_cfdt
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Patricia Benoit, assistante familiale en Charente, répond aux questions d’Interco Mag 
sur les réalités d’un métier dévoué à la protection de l’enfance et qui reçoit peu de 
soutien de la part des employeurs et de certains travailleurs sociaux.

Patricia, peux-tu nous décrire tes fonctions 
syndicales et/ou associatives et les dos-
siers que tu suis plus particulièrement ?

J’ai eu plusieurs mandats successifs au conseil 
départemental de la Charente et je continue à 
siéger au comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail. Sur un corps électoral de 

310 assistantes familiales, 70% des suffrages 
exprimés se sont portés sur la CFDT aux der-
nières élections. J’ai une deuxième casquette, 
au sein de la Fédération nationale des assis-
tantes familiales (FNAF) . Cette association, qui 
n’est pas la seule, a pignon sur rue et compte 
2 500 adhérents sur la France. Ce n’est pas 
par hasard que l’on a été invité par la direc-

tion générale de la cohésion sociale (DGCS) 
pour participer à un groupe de travail sur les 
conditions de travail et d’exercice des assis-
tantes familiales pour accompagner la straté-
gie nationale de prévention et de protection de 
l’enfance (2020-2022), proposée par Adrien 
Taquet, secrétaire d’État chargé de la protec-
tion de l’enfance. À la charnière entre syndicat 

Assistantes familiales, 
des héroïnes du quotidien 
retournées brutalement à l’oubli 
après la fin du confinement
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et association, je participe aussi au groupe de 
travail interne à la fédération Interco pour tra-
vailler ces questions en amont du groupe de 
travail au ministère.

Peux-tu décrire pour nos lecteurs la situa-
tion des assistantes familiales en termes de 
rémunération et de conditions de travail ?

Nous sommes des agents contractuels et 
notre salaire est fixe du début à la fin de notre 
carrière, sans la moindre possibilité d’avance-
ment, pour un travail 24 heures sur 24. Nous 
touchons 120 heures de SMIC pour l’accueil 
d’un enfant, 70 heures pour le deuxième et 
70 heures pour le troisième (le maximum en 
théorie…). Mais la rémunération peut dégrin-
goler à 400 € s’il n’y a pas ou plus d’enfant 
confié. C’est la raison pour laquelle beaucoup 
ne disent rien et souffrent en silence.
Nous percevons aussi des frais d’entretien qui 
sont destinés, comme leur nom l’indique, à  
« nourrir », à « blanchir » et « à prendre soin »  
des jeunes qui nous sont confiés. Cette indem-
nité, exonérée de charges sociales, est impo-
sable partiellement depuis un an. Nous nous 
battons contre ce principe car l’argent n’est 

pas pour nous, il est pour les enfants ! La dif-
ficulté tient au fait que certaines assistantes 
familiales utilisent cette somme à bon escient 
– et souvent même complètent de leur poche – 
quand d’autres en détournent une partie à leur 
profit, au détriment évidemment des enfants. 
L’emploi de ces frais d’entretien est difficile à 
contrôler et on n’en entend parler que lorsque 
les enfants se plaignent ou vont au clash.

Pourquoi choisit-on de devenir assistante 
familiale et s’agit-il d’un métier exclusive-
ment féminin ?

Ce métier est le plus souvent exercé par des 
femmes pour lesquelles cette activité peut 
constituer une rémunération complémen-
taire par rapport au salaire du mari. Dans tous 
les cas, c’est une profession qui demande à 
être reconnue. Mais il y a des cas où les deux 
conjoints – hétérosexuels et aussi parfois 
homosexuel·le·s – sont assistants familiaux.
Les raisons pour lesquelles on a choisi ce mé-
tier varient énormément :
 celles et ceux qui font ça pour toucher un 

complément de salaire tout en élevant leur 
propre enfant en bas âge font un mauvais 
calcul. Les enfants qui nous sont confiés et 
qui peuvent être insolents voire violents 
verbalement et physiquement sans qu’on 
ait la possibilité de les punir, peuvent être 
un très mauvais exemple pour nos propres 
enfants ;

 celles qui se donnent à fond dans leur tra-
vail – qui ne nécessite pas de diplôme et 
peut paraitre cool de rester à la maison – 
peuvent y laisser leur santé ;

 d’autres laissent couler mais alors les en-
fants ne sont pas pris en charge correcte-
ment ;

 malheureusement, il y a aussi celles pour 
qui tout peut s’arrêter brutalement en 
raison de dénonciations mensongères et 
calomnieuses et nous ne bénéficions pas 
de la présomption d’innocence.

La profession n’est pas en bonne voie en ce 
moment. On n’est pas soutenu autrement que 
par des injonctions du type « Il faut tenir ».  
Il existe de grandes disparités d’un dépar-
tement à l’autre, par exemple sur le nombre 

d’enfants par chambre, les équipements en 
tablette ou ordinateur pendant le confinement 
ou le montant de la prime Covid, de 100 €  
à 1 000 €, voire une allocation supplémentaire 
– ou pas – par enfant selon les départements.

Comment s’est déroulée la période de 
confinement pour les assistantes fami-
liales ?

Cette période a été très difficile pour la plu-
part d’entre nous. Il y a eu des catastrophes, 
des démissions et des départs en retraite 
anticipée nombreux. Certaines collègues ont 
dû accepter cinq enfants (au lieu de trois au 
maximum) à la demande du département. Ce 
n’est plus de l’accueil, c’est de « l’élevage » !

Éducateur, toubib, prof, psy, infirmière…
Avec le confinement beaucoup d’enfants 
ont « pété un câble » et nous nous sommes 
retrouvées éducateur, toubib, prof, psy, infir-
mière H/24. Alors que pendant trois mois 
nous avons été « les plus beaux » et « les meil-
leurs », à présent que l’on revient à « la nor-
male », le monde d’après pour une assistante 
familiale c’est retour à la « case départ » et  
« aux oubliettes » !
 
Quelles sont vos relations avec les parents 
et avec les travailleurs sociaux ?

Je ne voudrais pas généraliser et cela n’engage 
que moi, mais dans mon secteur les relations 
avec les travailleurs sociaux se sont encore 
dégradées depuis qu’ils ont accédé à la caté-
gorie A et que certains ont pris la grosse tête. 
Il s’agit rarement d’un travail d’équipe et trop 
souvent d’un fonctionnement de « chefaillons »  
qui décident de tout avec des cas d’abus de 
pouvoir. Les éducateurs spécialisés que l’on 
peut appeler à 22h en cas d’urgence et qui 
parfois même se déplacent restent l’exception. 
Les autres, c’est 8h-12h et 14h-18h. Les relations 
avec les parents, qui ont des droits mais qui ont 
souvent oublié qu’ils avaient aussi des devoirs, 
sont aussi gérées par les assistantes sociales. 

Propos recueillis le 24 juillet 2020 par 
Thierry Duboc

Secrétaire fédéral 
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Interco s’engage pour l’égalité 
professionnelle

Pas un ministère, une collectivité, 
une entreprise, une institution, une 
organisation syndicale ou une asso-

ciation professionnelle qui n’affiche sa vo-
lonté d’agir pour l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes. Les dé-
clarations d’intention, les protocoles d’ac-
cord, les labels égalité, les plans d’action, 
les guides fleurissent. Le centre national de 
la fonction publique territoriale (CNFPT) 1 
en a fait une de ses grandes causes. Pour 
en causer, on en cause, mais les effets 
concrets et les résultats sont-ils au rendez-
vous ? Il n’y a pas de réponse définitive à 
cette interrogation tant l’action est multi-
forme, à effet immédiat et tangible ou, a 
contrario, guère mesurable à court terme, 

avec des effets différés parfois. C’est une 
mosaïque qui se dessine. 
Cet affichage pour plus d’égalité et sa 
traduction dans l’action sont le résultat 
d’une prise de conscience. Le martèlement 
depuis des années de données chiffrées 
a rendu visible des inégalités ignorées ou 
plutôt tolérées. L’écho donné, en particulier 
par les réseaux sociaux, à la mobilisation 
renouvelée de femmes qui ne laissent plus 
rien passer, en particulier sur la question 
du harcèlement de rue et des violences 
sexistes, bouscule les institutions.

Il est plus difficile de faire l’autruche sur ces 
sujets, ce qui était plus confortable. À cela 
s’ajoutent les mesures obligatoires qui ont 

conduit à plus de parité des élus et plus de 
mixité des cadres dirigeants et qui ont pu 
donner l’impulsion par le haut à des poli-
tiques nationales et locales plus volontaristes. 
Mais a contrario des avancées sont contre-
carrées par des inerties, des indifférences 
ou des décisions qui, de fait, renforcent des 
inégalités.
Dans les ministères ou les collectivités, les 
protocoles d’accord bien ficelés avec, à la 
clé, des labels égalité qui servent de cadre 
de référence aux employeurs et aux orga-
nisations syndicales qui peuvent s’y référer, 
n’empêchent pas toujours des pratiques 
locales contradictoires ou insuffisantes au 
regard des objectifs affichés comme nous 
l’explique François Thos (page 10). 

Obligation d’élaborer des plans d’action 
avant le 31 décembre 2020

De même, la loi du 6 août 2019 de trans-
formation de la fonction publique (LTFP) 
est double. En effet, plusieurs dispositions, 
à la suite du protocole d’accord signé avec 
certaines organisations syndicales dont la 
CFDT en novembre 2018, favorables à la 
promotion des femmes ou à la prise en 
compte de la parentalité, y figurent – voir 
page 11 sur le comité de suivi de cet ac-
cord - ainsi que l’obligation d’élaborer des 
plans d’action avant le 31 décembre 2020. 
On peut donner à titre d’illustration le droit 
à l’avancement pour une durée de cinq ans 
en cas de congé parental ou de disponi-
bilité pour élever un enfant de moins de 
douze ans. 

Mais, en même temps, cette loi élargit le 
recours au contrat pour des emplois là où 
le recrutement direct sans concours est 
possible, créant ainsi plus de précarité 
pour des emplois peu rémunérés, le plus 
souvent occupés par des femmes.

Pour progresser vers l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes, il faut agir sur tous les leviers et 
revaloriser les métiers exercés par les femmes tout en in-
citant à plus de mixité.

DOSSIER
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Rééquilibrer les régimes indemnitaires

Les plans d’action imposent un volet sur 
les écarts de rémunérations. En matière de 
rémunération, les employeurs locaux ou 
les ministères peuvent déjà agir en met-
tant à plat les régimes indemnitaires entre 
métiers féminins et masculins et en veil-
lant à leur rééquilibrage, en garantissant 
des déroulements de carrière équitables 
ou encore en veillant à la part de femmes 
promues par rapport à la part des agents 
promouvables. Mais ils n’ont pas de prise 
sur les grilles indiciaires qui structurent 
la rémunération et qui mériteraient d’être 
expertisées et corrigées en s’inspirant du 
guide du Défenseur des Droits « Pour une 
évaluation non discriminante des emplois 
à prédominance féminine » paru en 2013 2.
Des écarts significatifs existent pour des 
emplois, exigeant le même nombre d’an-
nées de formation et d’expérience et des 
diplômes équivalents, mais occupés majo-
ritairement par les hommes pour les uns et 
par les femmes pour les autres. La technicité 
relationnelle ou d’écoute, le critère de res-
ponsabilité auprès de personnes fragiles ou 
de très jeunes enfants, la confidentialité des 
informations et la diversité des tâches dans 
un même emploi sont peu pris en compte 
dans la cotation des postes car ce sont des 

aptitudes vues comme des qualités natu-
relles des femmes ou carrément occultées. 
Or ce qui ne se voit pas ne se compte pas et 
ce qui se ne compte pas ne se voit pas. C‘est 
ce à quoi Marie Mennella nous initie dans un 
article « Un salaire égal pour un travail de 
valeur égale », (page 13).
La revalorisation des métiers féminins est 
un grand chantier que la CFDT entend faire 
ouvrir après la crise du Covid dans le pro-
longement de ce qui a été obtenu dans le 
cadre du Ségur de la santé pour les métiers 
liés à l’hôpital et aux soins.

Inciter à la mixité des métiers

L’ambition est par ailleurs d’élargir l’accès 
des femmes à plus de métiers et il existe un 
levier que les pouvoirs publics n’utilisent 
pas à la hauteur de leur marge d’action. Ce 
sont les incitations fortes à la mixité des 
emplois. Dans la fonction publique territo-
riale (FPT) c’est caricatural et les chiffres 
évoluent peu. Moins de 5% d’hommes dans 
les filières sociale et médicosociale, 18% 
dans la filière administrative, presque 80% 
dans la police municipale et plus de 90% 
dans la filière incendie et secours, filière où 
la situation évolue lentement comme nous 
l’explique Sébastien Bouvier (page 22).
Disposant des leviers de l’Éducation na-

tionale, de l’orientation scolaire, des poli-
tiques en faveur de l’emploi des jeunes et 
de l’apprentissage, l’État pourrait mener 
une politique très volontariste et même 
contraignante pour susciter, encourager 
et imposer une plus grande mixité des 
métiers. C’est ce que demande le Haut 
conseil à l’égalité entre les femmes et les 
hommes (HCE) 3, qui prône une campagne 
sur l’attractivité des métiers liés aux em-
plois de demain à destination des filles et 
des femmes et sur les métiers du lien social 
à destination des garçons et des hommes. 
Il demande qu’un quota de places soit 
réservé pour les femmes dans toutes les 
écoles et toutes les formations destinées 
aux nouveaux emplois de demain, liés au 
numérique et à la transition écologique. 

Un défi pour les équipes syndicales

Mais la mixité ce n’est pas que pour les em-
ployeurs, c’est aussi un défi pour les équipes 
syndicales. Pour les élections profession-
nelles de 2018, l’obligation de présenter 
des candidates et candidats en proportion 
du vivier électoral a été une disposition 
fortement soutenue par la CFDT au niveau 
national. Elle a suscité ici et là une crainte de 
quelques équipes locales sur la capacité à 
constituer des listes. Un peu de volontarisme 
et une attention portée à plus de mixité dans 
les ressources militantes ont permis de dé-
passer des blocages souvent exagérés. C’est 
un constat valable aussi pour des instances 
de gouvernance. Sur ce point, la fédération 
Interco est au rendez-vous. 

Sur un autre volet d’actions tout aussi 
crucial, Véronique Sauvage nous indique 
comment la CFDT, sans s’exonérer d’un 
regard interne, s’efforce aussi d’outiller ses 
équipes locales qui veulent bien s’investir 
sur la prévention et la prise en compte des 
violences sexistes et sexuelles au travail 
(page 16).
Sur ce sujet, on peut souligner la démarche 
de la CFDT SUEZ, qui a interpellé, pendant 
le confinement, la direction de l‘entre-
prise pour qu’elle contacte et prenne des 

DOSSIER
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mesures de soutien concrètes (avances 
de salaires, mise en relation avec les orga-
nismes compétents) pour des salariées en 
télétravail qui avaient signalé des violences 
conjugales. La CFDT demandait également 
le déploiement d’un cursus formateur d’ac-
cueil des victimes dispensé aux instances 
représentatives du personnel (IRP) et au 
réseau RH du groupe. 
Deux témoignages de militantes CFDT, 
Bernadette Bonnac Hude et Fabienne 
Coronel (pages 17 et 19) nous éclairent 
sur la richesse des parcours qui sont tou-
jours singuliers et sur la diversité des ap-
proches. Des actions en résonnance avec 
les journées nationales du 8 mars et du 
25 novembre impulsées par la confédéra-
tion CFDT, des actions de formation et de 
sensibilisation dans le cadre d’une Union 
régionale interprofessionnelle, des formes 

d’engagement, soit plus revendicatives  
« sur le terrain », soit liées à des délégations 
ou des mandatements dans des structures 
qui agissent pour les droits des femmes. 
Enfin, il est difficile durant cette période 
singulière, de ne pas évoquer les inci-
dences de la pandémie sur la situation éco-
nomique et sociale des femmes.
Au niveau international, l’UNICEF, l’OMS 
et même le FMI alertent avec force sur 
les effets négatifs de la pandémie pour 
les femmes : augmentation des pertes 
d’emploi et de la pauvreté, des violences 
domestiques et des mariages précoces, 
diminution de l’accès aux centres de santé 
et à la contraception, recul de l’accès à 
l’éducation des filles. Si les situations de 
départ entre les pays et les filets de protec-
tion sont sans comparaison entre certains 
pays et les pays européens, la vigilance est 

de mise y compris en France car, comme 
l’écrivait Simone de Beauvoir : « N’oubliez 
jamais qu’il suffira d’une crise politique, 
économique ou religieuse pour que les 
droits des femmes soient remis en ques-
tion. Ces droits ne sont jamais acquis. Vous 
devrez rester vigilantes votre vie durant ».
À nous toutes et tous de rester vigilants et 
d’agir avec constance car, à la fin, tout le 
monde y gagne. À la CFDT nous adhérons 
au slogan des féministes québécoises :  
« féministes tant qu’il le faudra ». 

Monique Gresset
Secrétaire fédérale

1  https://www.cnfpt.fr/
2  https://www.defenseurdesdroits.fr/sites/default/

files/atoms/files/ddd_gui_20130301_discrimina-

tion_emploi_femme.pdf
3  https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/

https://www.cnfpt.fr/
https://www.defenseurdesdroits.fr/sites/default/files/atoms/files/ddd_gui_20130301_discrimination_em
https://www.defenseurdesdroits.fr/sites/default/files/atoms/files/ddd_gui_20130301_discrimination_em
https://www.defenseurdesdroits.fr/sites/default/files/atoms/files/ddd_gui_20130301_discrimination_em
https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/
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Que penses-tu de la question de l’égalité 
professionnelle ? 

Dans la fonction publique, il y a deux aspects 
distincts : la prise de conscience et sa traduc-
tion concrète.
Sur la prise de conscience, il était plus que 
temps et je pense pouvoir dire que nous 
sommes sortis du déni depuis la signature du 
protocole général sur l’égalité pro FP en 2013 1,  
puis de l’accord de 2018 2. 
Ce qui s’est enclenché en faveur de l’égalité 
pro est à mon sens irréversible et c’est déjà 
une grande avancée face aux conservatismes 
qui dominaient jusqu’alors. Mais n’oublions 
pas que, pour cela, il a fallu une règlementa-
tion contraignante pour les employeurs pu-
blics. L’avantage est qu’elle prétend à l’homo-
généité quand l’inconvénient demeure qu’elle 
cadre beaucoup les choses, laissant ainsi peu 
de place à l’initiative. C’est notamment pour 
cela que je suis plus réservé sur la mise en 
œuvre à ce stade.

Sur quels points portent tes réserves ?

Il faut être juste, beaucoup d’outils ont été 
produits : les données hommes/femmes dans 
les bilans sociaux, les protocoles, les chartes 
et autres labélisations AFNOR sont des réfé-
rentiels importants, utiles et qui permettent 
la poursuite des échanges. Mais la question 
cruciale demeure : avec quelle mise en œuvre 
effective et avec quelle ambition derrière ?
Aligner des chiffres dans des colonnes, faire 
de belles déclarations d’intention, porter le 
fer en priorité sur des nominations équilibrées 
sur les postes à responsabilité, sur une sensi-
bilisation des jurys d’examens professionnels, 
labéliser et communiquer, c’est ce que l’admi-
nistration peut faire de mieux à court terme 

car la dimension technique (pour ne pas dire 
techno) est évidente.
En revanche, prendre vraiment en charge les 
violences faites aux femmes, le déroulement 
de leur carrière dans l’objectif plus large d’une 
véritable politique de GPEC, regarder de plus 
près les conditions de travail et en particulier 
l’équilibre temps professionnel/temps vie 
privée relève d’une autre ambition et d’une 
démarche bien plus volontariste. C’est là que 
le bât blesse ! 
Enfin, un protocole national (dans les minis-
tères) souffre toujours dans sa déclinaison dé-
concentrée où les pratiques du passé peuvent 
être tenaces. Il faut que les échanges et les ini-
tiatives s’oxygènent et sortent de leur format 
centralisé. Les organisations syndicales (OS) 
ont là un combat à mener.

Les syndicats font-ils le job en matière 
d’égalité pro ? 

Il y a un élément dont on parle peu mais qui 
piège les OS dès le départ : le Gouvernement 
décide que « l’égalité pro » est une grande 
cause nationale et il élabore un cadre géné-

ral très (trop ?) fléché que nos employeurs 
publics sont chargés de mettre en œuvre. À 
partir de là, les marges de manœuvres sont 
considérablement réduites pour un dialogue 
social opérationnel et au plus proche des col-
lectifs de travail, avec aussi cette constante : 
quelle OS se risquerait à ne pas apposer sa 
signature au bas d’un protocole sur l’égalité 
pro ou sur la lutte contre les discriminations et 
ce, même si son contenu est clairement insuf-
fisant ou peu opérationnel ?
Mais ce n’est pas pour autant que nous demeu-
rons passifs et je prends deux exemples que je 
connais bien, issus du ministère de l’Intérieur :
 nos équipes centrales et locales ne 

manquent pas une occasion de faire re-
monter tout manquement au protocole 
maison signé en 2015 et nous pointons 
systématiquement tous les retards, inco-
hérences et déviances sur la feuille de 
route lors des réunions point d’étape. Le 
levier est ainsi beaucoup plus efficace car 
l’administration n’aime pas être prise en 
défaut sur ses chartes et protocoles ;

 nous allons profiter de l’arrivée de Gérald 
Darmanin pour remettre sur le tapis une 
négociation toujours repoussée jusqu’à 
présent, concernant une « charte du 
temps », qui vise par exemple à proscrire 
les réunions « impromptues » après 17h, 
encore très répandues dans les services 
avec, nous en discutons actuellement, la 
menace en cas de refus de retirer la signa-
ture de la CFDT du protocole de 2015 et de 
communiquer comme il faut derrière. 

En d’autres termes, nous devons être plus 
offensifs en imposant notre niveau d’exigence 
sur ces thématiques. 

1  https://bit.ly/2DcAS6q
2  https://bit.ly/3auXc7g

Questions à François Thos, 
secrétaire national de la 
fédération Interco CFDT

DOSSIER
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Comité de suivi de l’accord 
éga pro, un tour d’horizon de 
l’actualité

Bilan de la crise Covid-19 pour les agentes

La CFDT insiste sur le fort impact de la crise 
sanitaire sur les femmes, en soulignant la forte 
féminisation des métiers de première ligne et 
le nombre proportionnellement plus élevé de 
femmes prenant des ASA pour garde d’enfant. 
Sans manquer de faire remonter que le texte 
actuellement à l’étude pour réduire de moitié 
les ASA pour garde d’enfant aura des consé-
quences négatives principalement sur les 
femmes. La CFDT saisit le ministre concernant 
le retrait de ces jours de garde d’enfant et ob-
tient que les familles mono-parentales bénéfi-
cient de deux jours supplémentaires, passant 
de trois à cinq jours par an d’ASA pour garde 
d’enfant. 

Les décrets de la loi de transformation de la 
fonction publique (TFP)

Plusieurs décrets d’application de la loi du  
6 août 2019 de transformation de la fonction 
publique, publiés pendant la crise sanitaire, 
sont présentés aux OS, notamment celui du  
13 mars sur le dispositif de signalement des 
actes de violence sexistes et sexuelles 1 et celui 
du 4 mai définissant les modalités d’élaboration 
des plans d’action pour l’égalité professionnelle 
obligatoire dans les collectivités de plus de  
20 000 habitants 2. Ces derniers devront être 
prêts pour la fin de l’année, faisant craindre, 

compte tenu de l’entrée en fonction retardée 
des nouveaux exécutifs communaux et inter-
communaux, que leur contenu ne soit pas aus-
si approfondi qu’attendu. Des amendes sont 
prévues en cas de non-réalisation de ces plans. 
Enfin, un prochain décret « allaitement » pré-
voit un aménagement d’horaire d’une heure 
par jour. La CFDT souligne la mesquinerie de la 
disposition qui consiste à obliger les agentes 
à rattraper les heures d’allaitement. Pas très  
« éga pro » !

Présentation de l’outil de mesure des écarts 
salariaux

L’outil de mesure des écarts de rémunération 
prévu dans l’accord de novembre 2018 est 
depuis peu en ligne. Cet outil se veut assez 
complet car, au-delà de l’écart global des ré-
munérations, il aide à analyser les écarts selon 
les personnes ou donne des alertes quand les 
écarts se creusent. Peu de collectivités territo-
riales – dont Paris et Bordeaux – s’en sont pour 
l’instant emparé. Les employeurs de la FPT 
peuvent utiliser cet outil de mesure, mais en 
reparamétrant les fichiers d’import des logi-
ciels de paie, ce qui demande du temps et des 
moyens alors que les directions des ressources 
humaines sont déjà débordées. Il y a donc du 
chemin à faire concernant la récupération de 
données fiables dans ce domaine. 

Les organisations syndicales (OS) signataires de l’accord 
du 30 novembre 2018 sur l’égalité professionnelle, étaient 
conviées le 2 juillet 2020 au comité de suivi présidé par 
Olivier Dussopt pour examiner le suivi des décrets d’appli-
cation et faire un point sur la crise sanitaire.

Métiers Effectifs % Effectifs 
ETC

Taux de 
féminisation

Chargé·e de propreté des locaux 205 200 10,8 176 900 77,2

Assistant·e de gestion administrative 142 300 7,5 130 600 90,4

Agent·e d’accompagnement à l’éducation de 
l’enfant 79 700 4,2 70 200 98,9

Assistant·e éducatif·ve petite enfance 60 400 3,2 56 700 98,8

Ouvrier·ère de maintenance des bâtiments 55 700 2,9 53 900 7,6

Agent·e de restauration 54 200 2,8 44 600 87,9

Animateur·rice enfance-jeunesse 51 300 2,7 40 500 69,5

Animateur·rice éducatif·ve accompagnement 
périscolaire 51 200 2,7 32 200 83,6

Jardinier·ère 47 700 2,5 45 700 8,8

Agent·e d’exploitation et d’entretien de la 
voirie et des réseaux divers 46 500 2,4 45 200 2,1

Les huit métiers les plus fortement féminisés de la FPT
Sur les dix métiers qui comptent le plus grand nombre d’agents dans la FPT, huit sont forte-
ment féminisés avec des effectifs pas toujours à temps complet.

Source : CNFPT - Observatoire de la FPT - Enquête nationale sur les métiers territoriaux au 31 décembre 2012.



12
INTERCO MAG n°244

juillet•août•septembre 2020

Fonds pour l’égalité professionnelle

Les pénalités dues par les employeurs ne res-
pectant pas les règles pour les nominations 
équilibrées aux postes de direction alimentent 
le fonds pour l’égalité professionnelle, mis 
en place depuis deux ans et qui finance des 
projets innovants dans la fonction publique 
d’État 3. Dans la FPT, la Direction générale 
de l’administration et de la fonction publique 
(DGAFP) indique que le projet est « dans 
les tuyaux », mais que le dispositif manque 
d’organisation, alors même que la CFDT est 
intervenue à plusieurs reprises au conseil 
supérieur de la fonction publique territoriale 
(CSFPT) pour faire avancer le dossier et avait 
proposé au CNFPT, qui en est d’accord, de 
le gérer. Depuis deux ans, les amendes col-
lectées auprès des employeurs territoriaux 
et hospitaliers sont par conséquent versées 
au budget de l’État. Un sur place et un loupé 
pour l’égalité professionnelle.

Violences sexistes et sexuelles : un guide 
statutaire et disciplinaire 

La DGAFP annonce la sortie à l’automne d’un 
guide spécifique sur le traitement statutaire et 
disciplinaire dans le cadre des signalements 
de violence. Ce guide abordera deux aspects, 
celui des modalités de mise en place de sanc-
tions disciplinaires pour les auteurs (enquête, 

dispositif et suivi des signalements, adéqua-
tion de la sanction, repositionnement) et celui 
de l’accompagnement des victimes depuis le 
signalement jusqu’à la sanction de l’auteur.

Les reculs de la loi TFP

L’élargissement du recours au contrat va 
ouvrir à la CDIsation des contrats sur des 
emplois à temps non complet. La loi TFP 
permet de maintenir des agents sur des 

emplois peu et mal rémunérés désormais 
en CDI alors que la titularisation est possible 
sans concours en catégorie C (LTFP art. 20).
Les autorisations d’absence pour garde 
d’enfants malades, selon le projet de décret 
en cours de discussion, seront amputées de 
trois jours (six jours avant la loi) (LTFP art. 
45).
La fin des dérogations de la durée heb-
domadaire de travail à 35h a pour consé-
quence de priver les agents de leurs jours 
d’ancienneté et des jours du maire. Les 
femmes vont donc travailler plus et utiliser 
leurs congés afin d’accompagner les évène-
ments familiaux (école, démarches diverses, 
médecin…) (LTFP art. 47).
Les conditions de réintégration pour les 
disponibilités pour motifs familiaux sont 
modifiées. Ainsi les fonctionnaires en dis-
ponibilité de droit pour suivre leur conjoint 
ne bénéficient du régime de réintégration 
prévu par la loi que si la durée de la dispo-
nibilité n’excède pas trois ans (LTFP art. 74).
Concernant les transitions professionnelles, 
des dispositifs sont créés à l’État mais sans 
équivalent dans la FPT (LTFP titre IV). 

Marie Mennella
Secrétaire fédérale

LES DISPOSITIONS DE L’ACCORD DU 30 NOVEMBRE 2018 ET DE LA LOI DU 6 AOÛT 2019 DE TRANSFORMATION DE 
LA FONCTION PUBLIQUE EN MATIÈRE D’ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE DANS LA FONCTION PUBLIQUE

 obligation d’élaborer et de mettre en œuvre des plans d’action relatif à l’égalité professionnelle (LTFP art. 80) ;
 obligation de mettre en place un dispositif de signalement et de traitement des situations de violences sexuelles, de discrimination, de har-

cèlement et d’agissements sexistes (LTFP art. 80) ;
 pérennisation d’une culture de l’égalité : le déploiement de référents Égalité, la formation des agents et l’amélioration de la connaissance du 

risque discriminatoire lié au sexe ;
 accompagnement financier des employeurs pour des actions de sensibilisation et de formation avec le Fonds en faveur de l’égalité profes-

sionnelle (FPE) ;
 calcul des écarts de rémunération : l’outil est mis à disposition des employeurs publics (sous réserve de vérification de son opérationnalité 

et de sa pertinence) ; 
 élargissement et renforcement du dispositif des nominations équilibrées dans les emplois de direction et à la décision du Gouvernement 

(LTFP art. 82) ;
 nouveaux droits en matière d’avancement pour les agentes (LTFP art. 80) ; 
 meilleure prise en compte de la grossesse, de la parentalité et de l’articulation entre vie professionnelle et vie personnelle (LTFP art. 85).

1  https://bit.ly/2xsuo0p
2  https://bit.ly/338JzK9
3  https://bit.ly/3f9bOdK

DOSSIER
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LA SÉGRÉGATION PROFESSION-
NELLE  2

La ségrégation professionnelle peut se défi-
nir comme la tendance, pour les hommes 
et les femmes, à exercer des métiers diffé-
rents. Elle s’apprécie principalement dans la 
répartition des sexes au sein de chaque pro-
fession, mais aussi en fonction des secteurs, 
des lieux de travail et des types de contrat 
de travail. On distingue la ségrégation hori-
zontale, faisant référence à une catégorie 
de main d’œuvre constituée principalement 
d’un groupe de personnes ayant en com-
mun le sexe (femmes infirmières et hommes 
ingénieurs par exemple) ou d’autres carac-
téristiques, de la ségrégation verticale, une 
situation dans laquelle les possibilités de 
progression de carrière sont limitées pour 
un groupe défini, le fameux « plafond de 
verre » auquel de nombreuses femmes sont 
confrontées au cours de leur carrière. La 
ségrégation professionnelle, en façonnant 
les trajectoires des femmes et des hommes 
sur le marché du travail, représente un enjeu 
majeur pour l’égalité des sexes.

Un salaire égal pour un travail 
de valeur égale, oui mais 
concrètement ?
Le principe juridique de l’égalité salariale 
entre femmes et hommes 

« Tout employeur assure, pour un même tra-
vail ou pour un travail de valeur égale, l’éga-
lité de rémunération entre les femmes et 
les hommes » (article L 3221-2 du Code du 
travail). L’idée n’est pas que les hommes et 
les femmes fassent le même travail (ripeur, 
sage-femme…). Ce principe dépasse le pro-
blème de la ségrégation professionnelle et 
l’objectif de mixité des emplois. Il s’agit bien 

de mettre en œuvre l’égalité salariale entre 
emplois différents mais jugés de valeur 
égale afin d’éviter la ségrégation profession-
nelle 1. Premier écueil, ce principe n’est pas 
repris dans la mesure statistique des écarts 
salariaux ! Deuxième écueil, les emplois à 
prédominance féminine sont historiquement 
sous-valorisés car ils sont construits à partir 
de stéréotypes de genre : « les compétences 
innées » ou « naturelles » des femmes : écou-
ter, soigner, coordonner, nettoyer, assister, 
éduquer, prendre soin, etc. 

La ségrégation professionnelle empêche 
l’égalité professionnelle

Le temps partiel est un marqueur de la sé-
grégation professionnelle entre les femmes 
et les hommes et la concentration du temps 
partiel dans les métiers féminisés questionne 
sur les rôles respectifs des facteurs liés à la 
demande et à l’offre de travail. Les femmes 
et les hommes exercent-ils des métiers dif-
férents en raison de leurs préférences et 
attitudes différenciées ou plutôt en raison 
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de mécanismes de sélection sur le marché 
du travail ? Les femmes exercent-elles de 
façon privilégiée certaines professions parce 
qu’elles leur offrent la possibilité de travailler 
à temps partiel ou est-ce plutôt parce que les 
femmes exercent majoritairement certaines 
professions que le temps partiel y est plus 
répandu ? L’exploitation des enquêtes Emploi 
de l’Insee de 2013 à 2016 atteste d’une ségré-
gation sexuée importante en France : plus 
d’une femme sur quatre devrait échanger 
sa profession avec un homme pour parvenir 
à une distribution équilibrée de chaque sexe 
dans les différents métiers. Par ailleurs, le 
temps partiel est davantage répandu dans les 
métiers féminisés ou mixtes et moins dans les 
métiers masculinisés. S’ils exercent un métier 
à prédominance masculine, les femmes et les 
hommes sont moins souvent à temps par-
tiel choisi et à temps partiel contraint. S’ils 
exercent un métier à prédominance féminine, 
les femmes et hommes ouvriers et employés 
sont plus souvent à temps partiel, choisi 
ou contraint. Dans ces métiers, les femmes 
cadres et professions intermédiaires sont, 
elles, plus souvent à temps partiel par choix 
et moins souvent à temps partiel contraint, 
comme leurs homologues masculins. Le 
choix d’être à temps partiel et l’exposition 
au temps partiel contraint sont en outre plus 
importants pour certaines catégories de 
population. En particulier, les femmes avec 
enfants, les plus de cinquante ans et les sala-
riés de petites entreprises sont plus souvent 
à temps partiel choisi ou contraint qu’à temps 
complet. Les peu diplômés et les étrangers 
sont davantage à temps partiel contraint.

Chiffre-clé, l’écart de rémunération 
femme /homme annuel net moyen est de 
25,7% 

Ce chiffre, il faut le décomposer pour l’expli-
quer et mesurer les effets selon trois carac-
téristiques : 
 l’effet temps de travail (9,4%) : une 

femme sur trois est à temps partiel ;
 l’effet ségrégation professionnelle (voir 

plus haut) et l’inégale répartition des 
sexes par métiers représentent 3,5% ;

 l’effet de structure au sein des métiers 
du fait de caractéristiques individuelles 
ou des entreprises (2,3%).

Ces différences expliquent 15,2% des 25,7% 
d’écart. Il reste une part inexpliquée de 
10,5%, que les économistes nomment la dis-
crimination salariale. Dans le principe d’éga-
lité salariale, en fait, on ne compare pas la 
valeur des emplois. C’est cependant le prin-
cipal facteur de discrimination.

Comment déterminer la valeur de l’em-
ploi ?

L’approche individuelle, selon le Code du 
travail : l’article L. 3221-4 3 : « Sont considérés 
comme ayant une valeur égale, les travaux 
qui exigent un ensemble comparable de 
connaissances professionnelles consacrées 
par un titre, un diplôme ou une pratique 
professionnelle, de capacités découlant de 
l’expérience acquise, de responsabilités et de 
charge physique ou nerveuse ». 
Une approche collective dans les collectivi-
tés, les méthodes d’évaluation des emplois 
et de classification professionnelle classent 
les emplois les uns par rapport aux autres, 
les hiérarchisent, déterminent la valeur re-
lative des emplois et la grille salariale. 
Ces deux visions provoquent des biais dis-
criminatoires, l’enjeu est donc d’évaluer 
sans discriminer les emplois.

Méthodes d’évaluation des emplois et des 
classification professionnelles
Le Bureau International du Travail (1984) 
définit l’évaluation des emplois comme  
« une technique permettant de détermi-
ner d’une manière systématique la position 
relative d’un poste par rapport aux autres 
dans une hiérarchie des salaires, sur la base 
de l’importance des tâches afférentes à ce 
poste ».
Il existe deux grands types de classification 
professionnelle :
 les méthodes globales 4 permettent 

de ranger les emplois de manière ordi-
nale, c’est-à-dire sans se préoccuper 
du degré de différence ou de la nature 
de celle-ci, sans les décomposer dans 

leurs éléments constitutifs. Dans ce 
cas, il n’y a pas de phase d’analyse, il 
s’agit de remplir des grilles générales 
de métiers correspondant à des ni-
veaux de salaires ; 

 les méthodes analytiques « dites à cri-
tères classants » analysent des emplois 
selon des critères prédéfinis auxquels 
on attribue des valeurs prédéterminées 
selon la fréquence et l’importance de 
chaque critère. Elles sont jugées plus 
objectives et facilitent les comparaisons 
de salaires en fonction des emplois 
entre entreprises ou collectivités qui 
utilisent la même méthode. 

La notion de discrimination indirecte 
Selon la loi n° 2008-496 « constitue une 
discrimination indirecte une disposition, un 
critère ou une pratique neutre en apparence 
susceptible d’entraîner pour un des motifs 
[interdits (ici le sexe)], un désavantage par-
ticulier pour des personnes par rapport à 
d’autres personnes, à moins que cette dis-
position, ce critère ou cette pratique ne soit 
objectivement justifié par un but légitime 
et que les moyens de réaliser ce but soient 
nécessaires et appropriées ». Il peut donc 
exister des biais de discrimination indirecte 
dans l’évaluation et la classification des 
emplois : 

Certains critères d’évaluation sont définis 
de manière restrictive
Le critère « technicité » des emplois est 
trop restrictif. Il doit s’ouvrir aux différentes 

DOSSIER
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formes de technicité, dont les techniques 
relationnelles et de l’écoute par exemple. 
Ce critère est masculinisé et peut introduire 
une discrimination avec les métiers fémini-
sés qui ne seraient pas « techniques ». 
Le critère « relations » est très rarement 
valorisé comme une technique, les rela-
tions sont alors assimilées à des capaci-
tés personnelles, humaines, et parfois en 
dehors même des exigences des emplois 
(« convivialité »), donc des qualités que 
l’on prête aux femmes dans les clichés de 
genre.
Le cliché est une forme primaire de discri-
mination. 
Le critère de résolution de problèmes doit 
être élargi et s’ouvrir aux problèmes orga-
nisationnels, aux difficultés relationnelles 
avec un public, aux situations conflictuelles.
Le critère des responsabilités doit être re-
tenu, sans oublier les responsabilités fonc-
tionnelles et les responsabilités de supervi-
sion et de coordination sans encadrement 
hiérarchique. Si l’on n’y prend pas garde, 
seule la responsabilité financière ou com-
merciale est prise en compte au détriment 
d’autres formes de responsabilité, propres 
aux emplois à prédominance féminine :
 la responsabilité vis-à-vis des per-

sonnes (clients, patients, usagers), 
 la responsabilité liée à la sécurité et à 

l’hygiène, 
 la responsabilité liée à la confidentialité 

des informations, 

 la responsabilité liée au matériel et aux 
outils de travail (entretien des équipe-
ments de bureau).

À l’inverse, les trois critères « Autonomie »,  
« Management » et « Complexité », sont 
définis de telle sorte que certaines carac-
téristiques sont évaluées plusieurs fois. Ces 
critères favorisent par défaut les hommes 

et permettent de maintenir dans le haut du 
classement les salariés qui y sont déjà. Cer-
tains critères renvoyant aux charges phy-
siques et nerveuses ne sont pas intégrés 
aux méthodes d’évaluation et de classifica-
tion. 

Marie Mennella
Secrétaire fédérale

LES FILIÈRES FÉMINISÉES DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Dans la fonction publique territoriale, le statut ne protège pas de ces biais de discrimination :  
les emplois à temps non complet sont à plus de 70% occupés par des femmes, des filières 
sont essentiellement féminines (métiers administratifs, du soin, enfance…). Dans la fonction 
publique d’État, on retrouve les métiers du soin (FPH) ou les enseignants. Ce sont des fonctions 
publiques de femmes qui sont souvent sous payées par rapport à d’autres pays européens, par 
exemple, où les enseignants sont mieux rémunérés. 
L’évaluation non discriminante et la revalorisation des emplois à prédominance fémi-
nine est une approche complémentaire aux politiques habituelles de lutte contre les 
inégalités salariales. 
Il faut donc une revalorisation (redonner de la valeur) aux emplois occupés majoritairement par 
les femmes. L’impact doit être plus collectif et systémique en revalorisant les traitements des 
filières occupées massivement par les femmes. 

1 Expression consacrée pour parler de la concentra-

tion des emplois tant féminisés que masculinisés.
2 Étude DARES : Ségrégation professionnelle entre 

les femmes et les hommes : quels liens avec 

le temps partiel ? - Juillet 2019.   

 https://bit.ly/3feuF7z

 et Où en est-on de la ségrégation professionnelle ? 

Séverine Lemière, Rachel Silvera Dans Regards 

croisés sur l’économie 2014/2 (n° 15).  

 https://bit.ly/2X95Zaf
3  https://bit.ly/39wMSvN
4 Une étude du CSEP (2017) démontre que cette 

méthode est majoritairement utilisée dans les 

conventions collectives de branche.

Taux de féminisation selon la filière hors emplois aidés (en %)
Source : INSEE - SIASP au 31 décembre 2013 - Traitement Observatoire de la FPT.
Note de lecture : en 2013, 95,3% des agent·e·s de la filère sociale sont des femmes.
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https://bit.ly/3feuF7z
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Des outils de sensibilisation et d’en-
quête sur les violences sexistes et 
sexuelles au travail sont mis à dis-

position des équipes qui souhaitent enga-
ger un travail à ce sujet dans leur adminis-
tration ou entreprise :
 un module de sensibilisation de deux 

heures aux violences sexistes et 
sexuelles qui permet de bien com-
prendre de quoi il s’agit, de réfléchir 
sur les manières et moyens d’agir si 
on est témoin ou victime de ce type 
d’agissement ;

	une enquête flash qui permet l’expres-

sion des travailleuses et travailleurs 
sur ce sujet. Avec les résultats de cette 
enquête, les militantes et militants 
CFDT peuvent engager un dialogue 
avec l’employeur pour qu’il mette en 
place ou améliore son dispositif de 
prévention des VSST.

En interne de la CFDT, une charte est 
en cours d’élaboration pour définir des 
modalités concrètes afin de prévenir les 
agissements sexistes et toutes formes de 
violences sexistes et sexuelles dans ses 
structures. Cette charte précisera aussi 
les dispositions pour permettre de faire 
connaître, de faire cesser, voire de sanc-
tionner ce type d’agissement.
Pour en savoir plus ou pour vous aider à 
mettre en place une action, rapprochez-
vous de votre syndicat. 

Par sa participation depuis deux ans à la 
Nuit des Relais, le 25 novembre 1, la fédé-
ration Interco contribue aussi à l’aide aux 
associations qui agissent pour les droits 
des femmes. Cet évènement annuel, orga-
nisé par la Fondation des Femmes à Paris 
et à Bordeaux, a pour objectif de recueil-
lir des fonds redistribués ensuite vers des 
associations pour les droits des femmes 
et la lutte contre les violences sexistes et 
sexuelles. 

Véronique Sauvage
Secrétaire nationale

Les employeurs publics comme privés ont des obligations 
en matière de prévention et de lutte contre les violences 
sexistes et sexuelles au travail. Aujourd’hui chacun·e doit 
pouvoir accéder à un dispositif de signalement s’il ou elle 
est victime ou témoin de ce type d’agissement. 
La CFDT est très investie dans des actions de prévention 
et de lutte contre les violences sexistes et sexuelles au 
travail (VSST), y compris en interne de l’organisation. 

Violences sexistes et sexuelles au 
travail : comment agir ?

1 Journée internationale pour l’élimination de la 

violence à l’égard des femmes.

DOSSIER
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Bernadette Bonnac Hude, adjointe administrative 
principale à la mairie de Bordeaux, est chargée du 
dossier de l’égalité professionnelle pour le syndicat 
Interco 33. Engagée aussi hors du champ professionnel, 
elle dresse un premier bilan à deux ans de passer la main 
pour faire valoir son droit à la retraite. 

Une vie d’engagements pour la 
cause féministe 

Bonjour Bernadette. Peux-tu rappeler 
à nos lectrices et lecteurs ton parcours 
syndical ? 

Je suis adhérente à la section Interco CFDT de 
la ville de Bordeaux. Je tiens à dire que cette 
section a été créée en 1975 par des femmes 
travaillant au CCAS de la collectivité. J’exerce 
des mandats à la commission exécutive et 
au conseil syndical d’Interco 33. Dans le pré-
cédent mandat, j’étais responsable syndica-
lisation et égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes.  

D’où vient ton intérêt pour ce thème ? 

En paraphrasant Simone de Beauvoir, je dirai :  
« on ne nait pas féministe, on devient fémi-
niste ». C’est en apprenant que des femmes 
étaient battues au sein de leur couple que 
j’ai décidé qu’il fallait agir, et pas uniquement 
dans le milieu professionnel. Au niveau syndi-
cal, c’est le trésorier de l’union départemen-
tale (UD) qui m’a demandé de m’investir sur 
ce thème. J’ai donc participé aux premières 
rencontres organisées par la confédération. 
Il ne faut pas oublier qu’en 1990, lors de mon 
premier mandat, on ne parlait pas encore de 
ces choses. Ce n’est que petit à petit que cela 
a évolué. Au cours de mon deuxième mandat, 
j’ai demandé à la mairie de nous présenter le 
bilan social avec des données sexuées, pour 
faire apparaître les écarts entre les femmes et 
les hommes.

Notre malheur, à la fonction publique, ce sont 
les filières et les grades qui enferment trop 
les agents car les filières sont encore très 
sexuées. Par exemple, pas assez de femmes 
évoluent dans la filière technique.  

Quelles sont les actions effectuées 
par ton syndicat en faveur de l’égalité 
femme-homme ? 

La difficulté majeure à surmonter est que ce 
thème ne constitue jamais la priorité pour les 
syndicats et les sections. À mon arrivée, cela 
restait à la marge. Pourtant la CFDT est com-
pétente pour traiter ces questions d’égalité et 
de violences au travail. C’est pourquoi, chaque 
année, nous éditons des tracts destinés aux 
sections lors de la Journée des droits des 
femmes du 8 mars, ainsi que le 25 novembre 
pour la Journée internationale pour l’élimi-
nation de la violence à l’égard des femmes. 
Constatant que trop peu de sections partici-
paient, le syndicat Interco 33 a décidé de les 
accompagner. Le ou la référent·e de section 
participe à la distribution des tracts et aide à 
organiser des HMI pour informer les agents 
sur ces thèmes. Cela permet aussi de faire sa-
voir que la CFDT peut accompagner un agent 
en cas de problème. Et certaines collègues, 
car ce sont majoritairement des femmes, 
viennent nous voir. Depuis deux ans, nous 
proposons en interne une formation aux vio-
lences sexuelles et sexistes au travail (VSST) 
qui s’avère utile, car plusieurs camarades 

ont eu des cas à traiter. Nous avons d’ailleurs 
monté un stand sur ce thème, lors de notre 
dernier congrès, en 2018. 

Peux-tu nous présenter plus précisément 
cette formation aux VSST ? 

Elle est soutenue par l’UD et intégrée au ca-
lendrier de l’URI. Une des formatrices est la 
secrétaire générale d’Interco 33, Sophie Le 
Port. Initialement, elle était programmée uni-
quement les 8 mars et 25 novembre. Ouverte 
aux adhérents, elle rencontre un franc succès. 
Désormais, plusieurs sessions sont mises en 
place dans l’année, la prochaine devant se 
dérouler en septembre. À chaque fois, ce sont 
12 à 15 personnes qui suivent cette sensibilisa-
tion aux VSST, suivie d’un débat. En parallèle, 
on les invite à participer à la journée organisée 
par la confédération sur ce même thème. Ain-
si, c’est un groupe composé de 5 à 10 militants 
qui s’y rend chaque année. 

Constates-tu des améliorations ? 

Cela commence à porter ses fruits. Nous 
sommes de plus en plus à nous engager pour 
cette cause. Un groupe de travail a été mis 
en place l’année dernière par le conseil syndi-
cal mais, à cause de la crise sanitaire récente, 
aucune proposition n’a encore pu être formu-
lée. En s’adressant aux agents lors des deux 
journées phares annuelles, nous parvenons à 
libérer leur parole, et cela nous permet de les 

Bernadette Bonnac Hude
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interroger sur ces problèmes de violence au 
travail. Côté employeurs, ils ont l’obligation de 
mettre en place des actions contre les VSST. 
Ainsi la ville de Bordeaux, Bordeaux Métropole, 
le département et la région ont signé la Charte 
européenne sur l’égalité entre les hommes et 
les femmes dans la vie locale 1 et cela les en-
gage pour obtenir la labellisation. Alors, quand 
nous arrivons sur ce terrain, nous ne sommes 
plus regardés comme des extraterrestres et 
cela est considéré comme normal que des mili-
tants syndicaux s’intéressent à ce sujet.
Cela évolue aussi dans les faits. Le question-
naire confédéral « Parlons travail » a permis de 
faire émerger des pratiques restées enfouies à 
l’époque, comme « le droit de cuissage » qui, 
heureusement, n’existe plus dans la fonction 
publique. Mais il reste encore beaucoup à 
faire. Ainsi, Bordeaux Métropole a engagé des 
femmes pour être ripeur mais on a dû consti-
tuer une équipe exclusivement féminine, sans 
mixité avec les hommes, car cela posait trop 
de problèmes. 

Comment concilies-tu ton engagement 
syndical avec tes responsabilités au sein 
d’une association qui lutte pour l’égalité 
femme-homme ? 

Consciente que le militantisme ne pouvait s’ar-
rêter aux manifestations dans la rue, après mon 
adhésion à la CFDT, je me suis aussi engagée 
au Centre d’information des droits des femmes 
et des familles (CIDFF) dont je suis devenue en 
2010 la présidente pour la Gironde. Le CIDFF 
est un réseau national constitué dans les an-
nées 80, le premier datant des années 70 à 
Paris à la suite du mouvement de libération des 
femmes (MLF). Il a pour objectif d’informer les 
femmes sur leurs droits, qu’elles connaissent 
mal en général. Le but était que la femme 
gagne son autonomie par le travail, alors 
qu’à l’époque dominait le planning familial, 
plus axé sur le droit à l’avortement. Pour moi, 
allier mon engagement syndical au sein de la 
CFDT et celui au niveau du CIDFF est complé-
mentaire. Même si la CFDT est nationalement 

le syndicat à la pointe sur ces thèmes, nous 
avons encore quelques difficultés à les faire 
émerger localement. Certains salariés n’osent 
pas s’adresser aux syndicats pour parler des 
questions de violence au travail, ni même 
d’égalité professionnelle. Ils vont plus facile-
ment vers une association, moins « marquée »  
qu’une organisation syndicale. A contrario, si un 
agent vient voir le syndicat, je peux effectuer le 
lien avec les personnes ressources du CIDFF :  
juristes, conseillères emploi, conseillères en 
création d’entreprise, psychologues spécia-
lisées des violences et problèmes familiaux. 
Cela permet à l’association de couvrir plusieurs 
champs, alors que l’expertise du syndicat se 
concentre sur la capacité d’écoute : on rassure, 
on accompagne et on s’implique pour que la 
démarche de l’agent soit reconnue par l’em-
ployeur. Pour confirmer mes dires, la CFDT a si-
gné une convention-partenariat avec le CDIFF.  

Comment vois-tu les jeunes féministes, 
très actives sur Bordeaux ? 

J’avoue que le CIDFF n’est pas un réseau de 
jeunes femmes car nous sommes sur de la ges-
tion de ressources humaines, sur des problèmes 
financiers et juridiques. Tout cela c’est moins  
« fun » pour les jeunes que les actions de rue.
Que les jeunes s’engagent est un signe posi-
tif et j’y vois un regain d’intérêt pour la cause 

féministe, après la génération de celles qui 
ont la quarantaine aujourd’hui, qui avaient 
l’impression que tout était acquis. Or la loi 
ne fait pas tout. Elle permet d’avancer mais 
il faut poser des actes et mettre en place des 
outils. Et puis il faut rester vigilantes et tou-
jours travailler sur le sujet. Il n’y a qu’à voir ce 
qu’il se passe en Pologne et en Turquie où les 
droits des femmes sont remis en cause. Alors 
oui, c’est bien que des jeunes femmes, et des 
jeunes hommes aussi, s’engagent. Ils orga-
nisent des cafés-débats, font des forums dans 
les universités. Ils touchent un public différent 
du nôtre. Toutes les actions interpellent et il 
nous arrive d’être sollicités par des jeunes car 
notre rôle est d’informer et de construire. 

Au terme de notre échange, souhaites-tu 
évoquer d’autres points ? 

Le syndicat Interco de Gironde est plus que 
sensibilisé sur le thème de l’égalité femme-
homme, il est vraiment impliqué. Cependant 
il faut passer à la vitesse supérieure : les sec-
tions doivent se saisir de ces questions, et les 
poser dans chaque collectivité. Le syndicat a 
les compétences et les expertises pour les y 
aider. 

Propos recueillis le 27 juillet 2020 par 
Franck Bourgi

Secrétaire fédéral 

1  https://bit.ly/3gsLjBq

Bernadette Bonnac Hude et Fabrice Casareggio, secrétaire adjoint d’Interco 33, 
lors de la journée confédérale en mars 2017

DOSSIER
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Fabienne Coronel, secrétaire générale du syndicat Interco de Saône-et-Loire (71) et 
membre du bureau de l’union régionale interprofessionnelle (URI) CFDT de Bourgogne-
Franche-Comté, explique pour Interco Mag comment elle articule son action au sein de 
ces deux structures pour faire progresser l’égalité professionnelle et la lutte contre les 
violences sexistes et sexuelles au travail (VSST). 

Belle synergie entre Interco et 
interpro pour faire progresser 
l’égalité femmes-hommes en 
Bourgogne-Franche-Comté 

Fabienne, comment en es-tu venue à 
militer activement en faveur de l’égalité 
professionnelle ?

Le syndicat Interco 71 a la particularité de 
partager ses locaux avec l’antenne locale, 
anciennement Union locale de l’URI Bour-
gogne-Franche-Comté à Montceau-les-
Mines. Il y a donc une cohérence entre mes 
fonctions de secrétaire de syndicat et celles 
d’animatrice de l’antenne locale : je partage 
mon temps syndical au titre d’Interco et en 
contrepartie l’URI meuble les locaux et paye 
une partie des frais fixes.
Je suis membre du bureau régional depuis 
2017 et, en mars 2019, la secrétaire générale 
de l’URI m’a proposé de prendre la mission 
de référente égalité professionnelle pour la 
région. J’ai donc participé à la Journée des 
droits des femmes à Paris en mars 2019. 
Je voulais m’informer car, d’une part à la 
fédération Interco, cela faisait un moment 
qu’on voulait m’impliquer sur ce sujet mais 
je n’avais pas encore cette compétence 
et, d’autre part, je voulais porter ce dos-
sier dans mon syndicat à la suite de la loi 
de transformation de la fonction publique 
(TFP).

Un super réseau égalité pro
En 2019 j’ai rejoint le groupe confédéral  
« réseau éga pro mixité », qui rassemble 
les URI et les fédérations, soit une trentaine 
de participants qui se réunissent régulière-
ment. Je ne connaissais rien au sujet. On a 
en fait un super réseau égalité pro qui fonc-
tionne de manière très active, animé par 

Dominique Marchal, déléguée Femmes à la 
confédération, et Béatrice Lestic, secrétaire 
nationale en charge notamment de l’éga-
lité femmes/hommes à la confédération. 
Faire partie d’un réseau interprofession-
nel m’a permis de m’approprier le contenu 
de formations sur la prévention des VSST 
ou d’interventions sur le sexisme. Je suis 
pragmatique et le fait d’être désignée sur 
un dossier me contraint à m’impliquer vrai-
ment : « Tant que l’on n’a pas pris le sujet 
par un bout, ça reste de la théorie. »

Peux-tu nous décrire tes activités de 
référente égalité femmes-hommes pour 
l’URI Bourgogne-Franche-Comté ?

Je me suis rapprochée de l’association 
Femmes Égalité Emploi (FETE) 1, qui est une 
société coopérative financée par l’État, qui 
aide à négocier des accords égalité femmes-
hommes dans les entreprises et dans la fonc-
tion publique. Cette association m’a formée 
et je l’ai invitée à venir sensibiliser le bureau 
régional sur le sexisme. Puis nous avons éla-
boré un plan de travail avec le secrétaire de 
l’URI. Validé par le bureau régional, ce plan 
qui court jusqu’en 2021 vise à mettre en 

Fabienne Coronel
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œuvre les orientations de la confédération en 
matière de droit des femmes, en accompa-
gnant et en formant les sections et les syndi-
cats dans le domaine de l’égalité profession-
nelle. Pour 2021, on a déjà programmé deux 
sessions de formation que je coanimerai 2 à 
destination des référents VSST en entreprise. 
Enfin, on réfléchit à proposer quelque chose 
pour la semaine du réseau confédéral autour 
du 8 mars 2021.

En quoi as-tu le sentiment de faire pro-
gresser l’égalité femmes-hommes dans 
le cadre de ton activité de secrétaire d’In-
terco 71 ?

J’ai invité FETE à intervenir lors d’un conseil 
syndical d’Interco 71. Puis le syndicat a porté 
l’organisation de la semaine de regroupement 
en région autour du 5 mars 2020. Nous avons 
rassemblé une cinquantaine d’élus et de mili-
tants à Chalon-sur-Saône le 5 mars. Mes deux 
« marraines » étaient Béatrice Lestic et Véro-
nique Sauvage, secrétaire nationale Interco. 
La journée était consacrée à « la création du 
réseau régional de militants éga-pro pour par-
tager la culture de l’égalité femmes-hommes 
et de la mixité professionnelle ».

Index de l’égalité professionnelle
La journée a été l’occasion de sensibiliser les 
participants à l’index de l’égalité profession-
nelle 3 : les entreprises d’au moins cinquante 
salariés ont l’obligation légale de calculer 
et publier une série d’indicateurs tels que 
l’écart de rémunération homme-femme ou 
l’écart de répartition des augmentations in-
dividuelles, pour apporter la preuve qu’il n’y 
a pas de discrimination salariale.

Envisages-tu d’autres projets pour les 
prochains mois ?

Oui, nous allons travailler avec la section CFDT 
du conseil départemental de Saône-et-Loire, 
qui est notre plus grosse section et a obtenu 
64% aux dernières élections professionnelles. 
Je m’appuie sur eux pour aller négocier dans 
le cadre de l’article 80 de la loi TFP – voir ci-
contre – un plan d’action de promotion de 

EXTRAITS DE L’ARTICLE 80 DE LA LOI TFP 4

Les administrations, collectivités et établissements publics mettent en place un dispositif de 
signalement qui a pour objet de recueillir les signalements des agents qui s’estiment victimes 
d’un acte de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d’agissements 
sexistes et de les orienter vers les autorités compétentes en matière d’accompagnement, de 
soutien et de protection des victimes et de traitement des faits signalés. Ce dispositif permet 
également de recueillir les signalements de témoins de tels agissements. 
Pour assurer l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, l’État et ses établisse-
ments publics administratifs, les collectivités territoriales et établissements publics de coo-
pération intercommunale de plus de 20 000 habitants ainsi que les autres établissements 
publics mentionnés aux articles 2 et 116 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière élaborent et mettent en œuvre un 
plan d’action pluriannuel dont la durée ne peut excéder trois ans renouvelables.
Le plan d’action comporte au moins des mesures visant à :
1° évaluer, prévenir et, le cas échéant, traiter les écarts de rémunération entre les femmes et 

les hommes ;
2° garantir l’égal accès des femmes et des hommes aux corps, cadres d’emplois, grades 

et emplois de la fonction publique. Lorsque la part des femmes ou des hommes dans 
le grade d’avancement est inférieure à cette même part dans le vivier des agents pro-
mouvables, le plan d’action précise les actions mises en œuvre pour garantir l’égal accès 
des femmes et des hommes à ces nominations, en détaillant notamment les actions en 
matière de promotion et d’avancement de grade ;

3°  favoriser l’articulation entre activité professionnelle et vie personnelle et familiale ; 
4° prévenir et traiter les discriminations, les actes de violence, de harcèlement moral ou 

sexuel ainsi que les agissements sexistes. 
Le plan d’action est élaboré sur la base des données issues de l’état de la situation comparée 
des femmes et des hommes du rapport social unique établi chaque année par les administra-
tions.
L’absence d’élaboration du plan d’action ou le non-renouvellement du plan d’action au terme 
de sa durée peut être sanctionné par une pénalité dont le montant ne peut excéder 1% de la 
rémunération brute annuelle globale de l’ensemble des personnels.

DOSSIER
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l’égalité salariale et de lutte contre le harcèle-
ment et la mise en place d’un dispositif de re-
cueil des signalements des victimes d’actes de 
harcèlement et de VSST. Avec la section, nous 
rencontrerons en septembre prochain les 
responsables de la collectivité pour travailler 
ensemble sur les postes de travail de la filière 
technique, plutôt occupés par des hommes, 
et de la filière médico-sociale, plutôt occupés 
par des femmes. Il s’agit de voir comment 
ces emplois sont ouverts ou pas à la mixité 
et de mesurer comment ils sont « cotés »,  
écarts de salaire et régimes indemnitaires. On 
comparera par exemple des emplois d’agent 
technique de catégorie C, plutôt féminins 
dans les collèges et surtout masculins pour 
l’entretien de la voirie. 

Propos recueillis le 27 juillet 2020 par 
Thierry Duboc

Secrétaire fédéral 

1  https://www.fete-egalite.org/
2  Fabienne, qui a décidément plusieurs cordes à 

son arc, est également une animatrice de forma-

tion expérimentée, ndr.
3  https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/

egalite-professionnelle-discrimination-et-harce-

lement/index-egalite-professionnelle-femmes-

hommes
4  https://bit.ly/30m23nc

NUMÉRISATION DU NOUVEAU GUIDE DES SALAIRES

La nouvelle édition de notre Guide des salaires des agents est désormais disponible en version 
numérique. Outre que cela permet d’effectuer des économies d’impression et de « sauver » des 
arbres pour la fabrication du papier, c’est surtout la souplesse de la mise à jour qui a motivé le 
choix. En effet, le tableau des salaires du corps ou cadre d’emplois concerné sera actualisé dès 
que cela sera nécessaire : augmentation de la valeur du point d’indice (on peut rêver !), acquis 
sectoriel, PPCR 2021... Ainsi, vous êtes certain d’avoir les derniers chiffres publiés.

Présenté sur une page dédiée du site web fédéral (interco.cfdt.fr), il est proposé en plusieurs 
parties suivant la logique des catégories C, B et A et en différenciant la fonction publique 
d’État de la territoriale. Pour aider l’internaute, chaque fiche représente les corps et les cadres 
d’emplois par filières. Des exemples ? Pour la catégorie C de l’administration pénitentiaire, vous 
trouverez les grilles de salaire des adjoints techniques et celles des personnels de surveillance. 
En catégorie A de la filière culturelle de la fonction publique territoriale, ce sont six fiches qui 
s’offrent à vous.
L’ergonomie a été pensée pour faciliter l’accès à la bonne fiche. Ainsi, en haut de la page, consti-
tuant un sommaire, une liste cliquable de toutes les filières amène directement aux fiches sou-
haitées. Il ne vous reste plus qu’à télécharger les tableaux, déclinés en fichiers pdf, format lisible 
sur ordinateurs, tablettes et smartphones.
Mis en ligne sur internet, le Guide des salaires est offert « au grand public ». Pour distinguer cette 
initiative, chaque fiche porte le sceau de notre fédération, en arborant le logo Interco CFDT. 

Comment accéder au Guide des salaires ?

La page « Guide des salaires » se trouve dans la rubrique « Communication » du site internet 
fédéral : interco.cfdt.fr.
Vous pouvez aussi entrer l’adresse suivante dans votre navigateur pour y accéder directement :
	https://interco.cfdt.fr/portail/interco/communication/guide-des-salaires-srv2_1127146
Vous pouvez également flasher le QR Code ci-dessous.

Le pôle communication
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Recrutement et avancement

	Premier grade 
 Recrutement : par concours ex-terne, interne et 3e concours. Avancement : après avis de la CAP (jusqu’au 31 décembre 2020), les fonctionnaires ins-crits sur liste d’aptitude, appar-tenant à un corps de catégorie C ou de même niveau, justifiant d’au moins neuf années de ser-vices publics. Ces recrutements peuvent, pour certains corps, avoir lieu par voie d’examen professionnel.

Références : 

	Décret n°2010-329 du  22 mars 2010 portant dis-positions statutaires com-munes à divers cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonc-tion publique territoriale.	Décret n°2010-330 du  22 mars 2010 fixant l’éche-lonnement indiciaire ap-plicable aux membres des cadres d’emplois régis par le décret n°2010-329 du  22 mars 2010 portant dis-positions statutaires com-munes à plusieurs cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonc-tion publique territoriale. 

Ech Durée Brut Maj Salaire brut 
mensuel1ER GRADE

1 2 ans 372 343 1 607,31 €
2 2 ans 379 349 1 635,42 €
3 2 ans 388 355 1 663,54 €
4 2 ans 397 361 1 691,66 €
5 2 ans 415 369 1 729,14 €
6 2 ans 431 381 1 785,38 €
7 2 ans 452 396 1 855,67 €
8 3 ans 478 415 1 944,70 €
9 3 ans 500 431 2 019,68 €

10 3 ans 513 441 2 066,54 €
11 3 ans 538 457 2 141,51 €
12 4 ans 563 477 2 235,23 €
13 - 597 503 2 357,07 €

2E GRADE
1 2 ans 389 356 1 668,22 €
2 2 ans 399 362 1 696,34 €
3 2 ans 415 369 1 729,14 €
4 2 ans 429 379 1 776,00 €
5 2 ans 444 390 1 827,55 €
6 2 ans 458 401 1 879,10 €
7 2 ans 480 416 1 949,39 €
8 3 ans 506 436 2 043,11 €
9 3 ans 528 452 2 118,08 €

10 3 ans 542 461 2 160,26 €
11 3 ans 567 480 2 249,29 €
12 4 ans 599 504 2 361,76 €
13 - 638 534 2 502,34 €

3E GRADE
1 1 an 446 392 1 836,92 €
2 2 ans 461 404 1 893,15 €
3 2 ans 484 419 1 963,44 €
4 2 ans 513 441 2 066,54 €
5 2 ans 547 465 2 179,00 €
6 3 ans 573 484 2 268,04 €
7 3 ans 604 508 2 380,50 €
8 3 ans 638 534 2 502,34 €
9 3 ans 660 551 2 582,00 €

10 3 ans 684 569 2 666,35 €
11 - 707 587 2 750,70 €
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	Deuxième grade
 Recrutement :
• par concours externe, Interne et 3e concours ;• par examen professionnel accessible aux fonctionnaires appartenant à un corps de catégorie C justifiant de onze années de 

services publics.
 Avancement :
• par examen professionnel, les fonctionnaires justifiant d’au moins un an dans le 4e échelon du premier grade et justifiant d’au 

moins trois années de services effectifs en catégorie B ;• au choix, après avis de la CAP (jusqu’au 31 décembre 2020), les fonctionnaires justifiant d’au moins un an dans le 6e échelon 

du premier grade et d’au moins cinq années de services effectifs en catégorie B.
	Troisième grade
 Avancement :
• par examen professionnel, les fonctionnaires justifiant d’au moins deux ans dans le 5e échelon du deuxième grade et d’au moins trois 

années de services effectifs en catégorie B ; • au choix, après inscription sur un tableau d’avancement établi après avis de la CAP (jusqu’au 31 décembre 2020), les fonctionnaires 

justifiant d’au moins un an dans le 6e échelon du deuxième grade et d’au moins cinq années de services effectifs en catégorie B. 
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	DIRECTEUR D’ÉTABLISSEMENTS TERRITORIAUX 

 D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

FILIÈRE 

CULTURELLE

Références : 

	Décret n°91-855 du 2 sep-

tembre 1991 portant statut 

particulier du cadre d’em-

plois des directeurs d’établis-

sements territoriaux d’ensei-

gnement artistique.

	Décret n°91-856 du 2 sep-

tembre 1991 portant échelon-

nement indiciaire applicable 

aux directeurs d’établisse-

ments territoriaux d’ensei-

gnement artistique.

Recrutement et avancement

	Directeur de 2e catégorie 

 Recrutement par concours externe et interne.

	Promotion interne : après examen professionnel, les professeurs d’enseignement artistique justifiant de plus de dix années de ser-

vices effectifs accomplis dans cet emploi.

	Directeur de 1re catégorie 

 Concours externe et interne.

 Avancement : les directeurs de 2e catégorie justifiant d’au moins un an d’ancienneté dans le 6e échelon de leur grade.

A

Ech Durée
Brut

Maj
Salaire brut 

mensuel

DIRECTEUR DE 2E CATÉGORIE   

1 1 an 6 mois 588
496 2 324,27 €

2
3 ans

620
520 2 436,73 €

3
3 ans

668
557 2 610,12 €

4
3 ans

726
601 2 816,30 €

5 3 ans 6 mois 767
632 2 961,57 €

6 3 ans 6 mois 815
668 3 130,26 €

7 3 ans 6 mois 858
701 3 284,90 €

8 3 ans 6 mois 899
732 3 430,17 €

9 3 ans 6 mois 950
771 3 612,93 €

10
-

1 015
821 3 847,23 €

DIRECTEUR DE 1RE CATÉGORIE   

1 1 an 6 mois 601
506 2 371,13 €

2
3 ans

641
536 2 511,71 €

3
3 ans

690
573 2 685,09 €

4
3 ans

742
613 2 872,53 €

5 3 ans 6 mois 797
655 3 069,35 €

6 3 ans 6 mois 862
705 3 303,65 €

7 3 ans 6 mois 929
755 3 537,95 €

8 3 ans 6 mois 979
793 3 716,02 €

9
-

1 027
830 3 889,40 €
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Recrutement et avancement

	Surveillant et surveillant principal pénitentiaire  
 Recrutement par concours ouvert aux candidats titulaires du brevet des collèges ou d’un diplôme ou titre classé au moins au niveau 3.
	Surveillant brigadier pénitentiaire 
 Avancement :
• surveillants et surveillants principaux détenant au moins le 5e échelon de leur grade et qui ont obtenu trois unités de valeur ;
• surveillants et surveillants principaux qui comptent treize ans de services effectifs dans le corps.
	Premier surveillant pénitentiaire
 Avancement : 
• par la voie d’un concours professionnel, les surveillants et surveillants principaux et les surveillants brigadiers comptant six ans de services 

effectifs dans le corps ;
• par voie d’inscription sur un tableau d’avancement, les surveillants brigadiers qui comptent quinze ans de services effectifs dans le corps. 
	Major pénitentiaire
 Avancement :
• premiers surveillants comptant treize ans de services effectifs dans le corps, dont quatre ans dans le grade de premier surveillant, et ont 

satisfait aux obligations d’un examen des capacités professionnelles ;
• premiers surveillants comptant seize ans de services effectifs dans le corps, dont huit ans dans le grade de premier surveillant ;
• accès à l’échelon exceptionnel du grade de major pénitentiaire au choix parmi les majors pénitentiaires parvenus au 5e échelon et comptant 

au moins trois ans de services effectifs dans ce grade.

	PERSONNEL DE SURVEILLANCE DE L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE 

Référence : 

Décret n° 2006-441 du 14 avril 
2006 portant statut particu-
lier des corps du personnel de 
surveillance de l’administration 
pénitentiaire.

ADMINISTRATION
PÉNITENTIAIRE

Ech Durée Brut Maj Salaire brut 
mensuel

SURVEILLANT ET SURVEILLANT PRINCIPAL PÉNITENTIAIRE    
Elève 6 mois 317 313 1 466,73 €

Stagiaire 1 an 317 313 1 466,73 €
1 2 ans 350 327 1 532,33 €
2 2 ans 358 333 1 560,45 €
3 2 ans 367 340 1 593,25 €
4 2 ans 393 358 1 677,60 €
5 2 ans 423 376 1 761,95 €
6 2 ans 434 383 1 794,75 €
7 2 ans 446 392 1 836,92 €
8 2 ans 6 mois 460 403 1 888,47 €
9 2 ans 6 mois 482 417 1 954,07 €
10 2 ans 6 mois 502 433 2 029,05 €
11 2 ans 6 mois 517 444 2 080,60 €
12  - 554 470 2 202,43 €

SURVEILLANT BRIGADIER PÉNITENTIAIRE    
1 2 ans 422 375 1 757,26 €
2 2 ans 452 396 1 855,67 €
3 2 ans 493 425 1 991,56 €
4 2 ans 520 446 2 089,97 €
5 2 ans 6 mois 546 464 2 174,32 €
6 - 567 480 2 249,29 €

PREMIER SURVEILLANT PÉNITENTIAIRE    
1 3 ans 490 423 1 982,19 €
2 2 ans 514 442 2 071,22 €
3 2 ans 541 460 2 155,57 €
4 2 ans 6 mois 558 473 2 216,49 €
5 2 ans 584 493 2 310,21 €
6 - 614 515 2 413,30 €

MAJOR PÉNITENTIAIRE    
1 2 ans 570 482 2 258,66 €
2 2 ans 593 500 2 343,01 €
3 2 ans 616 517 2 422,67 €
4 2 ans 6 mois 630 528 2 474,22 €
5 2 ans 642 537 2 516,40 €

Ech. exceptionnel - 659 550 2 577,31 €
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https://www.fete-egalite.org/
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/egalite-professionnelle-discrimination-et-harcelemen
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/egalite-professionnelle-discrimination-et-harcelemen
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/egalite-professionnelle-discrimination-et-harcelemen
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/egalite-professionnelle-discrimination-et-harcelemen
https://bit.ly/30m23nc
http://interco.cfdt.fr
http://interco.cfdt.fr
https://interco.cfdt.fr/portail/interco/communication/guide-des-salaires-srv2_1127146
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État des lieux de la place des femmes 
dans la filière des sapeurs-pompiers, par 
Sébastien Bouvier, chargé de mission 
SDIS à Interco.

Sapeurs-pompiers professionnels : 
une filière encore très masculine

Sébastien, confirmes-tu – de manière générale et en particulier dans 
ton SDIS 1 - l’impression qu’on a de l’extérieur d’un métier de sapeurs-
pompiers professionnels très peu féminisé ?

Effectivement, le taux de féminisation chez les sapeurs-pompiers est 
parmi le plus bas dans la fonction publique. Il est de 16% contre 28 dans 
la police par exemple. De plus ce taux comprend les membres du service 
médical (infirmiers entre autres). Quand on zoome sur les pompiers de 
catégorie C opérationnels, il chute à 14%. Ces données comprennent les 
sapeurs-pompiers professionnels (SPP) et volontaires (SPV). Lorsqu’on 
cible uniquement les SPP, le taux baisse à 8%.

Selon toi, quelles sont les raisons de cette sous-représentation des 
femmes dans ce métier ?

Il y a plusieurs facteurs : il s’agit d’un métier dangereux avec de forts 
besoins en capacité physique (lourdeur de l’équipement…) où s’est an-
crée une devise très masculine. Les barèmes d’accès aux concours sur 
les épreuves physiques sont très élevés. Les casernes disposent peu de 
vestiaires féminins, beaucoup de casernes travaillent en cycle de 24h obli-

geant un travail en équipe. Avant 2016, date de la mise en œuvre du plan 
féminisation par le ministère de l’Intérieur, il n’y avait pas de volonté réelle 
de féminisation.

Peut-on dire cependant que les mentalités évoluent et que la place 
des femmes augmente progressivement ?

Les volontés évoluent, les mentalités aussi, mais plus lentement. Le plan fé-
minisation de 2016 établi par le ministère de l’Intérieur est un tremplin pour 
les SDIS pour engager les réflexions et en arriver aux actes. Les prochains 
barèmes pour les concours de SPP seront plus adaptés aux femmes : un 
pompier volontaire féminin peut faire le choix de ne faire que les interven-
tions en ambulance et pas les feux (pas encore possible pour les femmes 
SPP). Les femmes accèdent également à des postes de management et de 
direction. Actuellement, deux femmes sont directrices adjointes d’un SDIS.

Quelles sont les actions, expressions et propositions de la CFDT pour 
introduire plus de mixité dans le métier de sapeur-pompier profes-
sionnel ?

La fédération Interco CFDT est intervenue à plusieurs reprises sur cette 
problématique, tant au niveau du ministre de l’Intérieur qu’auprès du 
directeur de la Sécurité civile. Également lors de la parution des récents 
textes sur les obligations de féminisation dans les collectivités où les SDIS 
ne font pas partie de ces nouvelles obligations. 

LA PLACE DES FEMMES DANS LA FILIÈRE : LA SOUS-
REPRÉSENTATION DES FEMMES 

Extrait du rapport sur l’état des lieux de la filière SPP, présenté le  
18 octobre 2018, corédigé par Sébastien Bouvier :
Au niveau national, on compte 36 822 femmes, soit en moyenne 16% 
des SPP et SPV confondus, dont : 
	4,1% chez les SPP et 15,9% chez les SPV, 
	48,7% au service de santé et de secours médical. 
	5,2% des officiers civils. 
Il y a eu une augmentation de 4% des femmes sapeurs-pompiers ci-
vils en 2017 par rapport à 2015 mais le pourcentage est moins impor-
tant chez les officiers et sous-officiers. Le recrutement de femmes
dans les corps communaux de sapeurs-pompiers est autorisé depuis 
un décret du 25 octobre 1976. 

1 Service départemental d’incendie et de secours.

DOSSIER
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Les réunions européennes maintenues en 
ligne 

Depuis début mars et jusqu’à nouvel ordre, 
toutes les réunions et groupes de travail 

prévus par la FSESP et l’ISP ont été annu-
lés. Néanmoins, la plupart de ces réunions 
se sont finalement tenues sous la forme 
de visioconférences, notamment pour ce 
qui concerne les comités permanents de la 

FSESP, en particulier les comités Administra-
tions centrales et Administrations locales et 
régionales (ALR) auxquels contribuent notre 
fédération Interco CFDT, mais également le 
comité « santé » actuellement présidé par 

Les organisations syndicales européennes et internationales se sont fortement mobilisées 
durant la crise sanitaire afin de maintenir les liens entre leurs affiliés, de faire remonter les 
situations et d’agir à leurs échelles face à cette pandémie qui n’a pas de frontière. Dans nos 
secteurs, la Fédération syndicale européenne des services publics (FSESP) 1 et l’Internatio-
nale des services publics (ISP) 2 ont beaucoup travaillé également aux enseignements qu’il 
faudrait tirer de cette crise et aux moyens de faire émerger de cette situation exception-
nelle une société basée sur la solidarité et sur des services publics renforcés. 

La réponse du syndicalisme 
européen et mondial dans le 
cadre de la crise du Covid-19 

Comité administrations locales et régionales, en visioconférence
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la fédération CFDT Santé-Sociaux. De ces 
réunions a émergé un intéressant échange 
d’informations et d’idées entre syndicalistes 
européens du secteur public. Se sont tenues 
également en ligne des réunions de dialogue 
social européen avec les représentants des 
employeurs et la Commission européenne. 
Avec les employeurs européens, nous avons 
abouti à des déclarations communes par 
secteurs appelant à des mesures renforcées 
de santé et sécurité pour les agents, et en 
soutien aux moyens et à une reconnaissance 
accrue qui doivent être donnés aux secteurs 
publics et aux travailleurs publics. 

Un document « Réponse à la crise de la Co-
vid-19 » édité par la FSESP

Outre les comités thématiques, le bureau 
exécutif de l’ISP comme le comité exécutif 

de la FSESP se sont également déroulés 
en visioconférence. Le CE de la FSESP a 
eu lieu les 10 et 11 juin. Il a été l’occasion 
d’étudier un document « Réponse à la 
crise de la Covid-19 » validé par l’ensemble 
des fédérations syndicales européennes 
affiliées à la FSESP 3. Avec ce document, 
le mouvement syndical européen saisit 
les difficultés mises en lumière par la crise 
pandémique pour peser en faveur du ren-
forcement des services publics et pour une 
société plus juste. Ce document, validé 
par la commission exécutive de la FSESP, 
comporte 122 points allant des mesures de 
protection des travailleurs à court terme, 
à des mesures de moyen et long terme 
regroupées en sept chapitres : 
	l’organisation et le financement des 

services sociaux et de santé : appelant 
l’UE à monter en charge dans le finan-

cement et la planification des besoins 
du service public de santé ; 

	les investissements publics : appelant 
l’UE à revoir les dogmes en matière 
d’endettement et à soutenir l’investis-
sement dans le service public ;

	le financement de la relance écono-
mique : appelant à ce que cette relance 
soit l’occasion de changements fonda-
mentaux et de concrétiser l’économie 
circulaire et le pacte vert et social ; en 
conditionnant les aides au secteur pri-
vé à des obligations en matière d’em-
ploi et de non-délocalisation et en ne 
rognant pas sur le secteur public (les 
fameuses « réformes structurelles ») ;

	les finances publiques à plus long 
terme : en renforçant la justice fiscale 
par la lutte contre l’évasion fiscale et 
en appliquant des barèmes d’impôts 
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plus progressifs avec des taux plus éle-
vés pour les hauts revenus et les reve-
nus du capital élevés ; 

	le renforcement de la négociation col-
lective et du dialogue social ainsi que 
les droits des travailleurs des services 
publics et des syndicats : en luttant 
contre les reculs en la matière orches-
trés par certains gouvernements profi-
tant de la crise, comme en Hongrie ou 
en Pologne ; en exigeant aussi que l’ac-
cès des entreprises aux financements 
publics soit conditionné au respect de 
la négociation collective ;

	proposition de remise à zéro de la zone 
euro et de l’Union européenne, avec la 
demande de mesures concernant le 
rôle et un contrôle plus démocratique 
de la Banque centrale européenne ;

	communication, lobbying et campagne, 
en s’appuyant sur le soutien exprimé 
à l’égard des travailleurs du service 
public pendant la crise et en instituant 
un événement annuel le 23 juin, Jour-
née mondiale de l’ONU pour la fonc-
tion publique, revendiquant d’en faire 
un jour férié européen voir mondial de 
commémoration des sacrifices et du 
dévouement de tous les travailleurs des 
services publics.

Interpellation de la Commission européenne 
par la CES 4 et impact du mouvement syndi-
cal européen sur les mesures d’amortisse-
ment de la crise et de relance 

La FSESP, avec la Confédération syndicale 
européenne (CES), a également saisi par 
écrit Nicolas Schmit, commissaire euro-
péen en charge de l’emploi et des droits 
sociaux, afin de lui demander que soit 
révisée la Directive européenne sur la pro-
tection des travailleurs aux risques liés à 
l’exposition aux agents biologiques au 
travail 5. La demande de la FSESP portait 
plus particulièrement sur la classification 
du virus Covid-19 dans une catégorie de 
risque supérieure (classe 4) afin d’obliger 
les employeurs à plus de flexibilité et d’ac-
tions pour protéger les agents. 

Si, sur ce dernier point, le Commissaire a, 
dans sa réponse, renvoyé la responsabilité de 
la classification du virus aux États membres, 
l’UE peut quand même se targuer d’avancées 
qui ont déjà permis d’amortir l’impact social 
et sanitaire de la crise. Particulièrement mis 
en avant, l’entrée en vigueur du dispositif 
Temporary Support to mitigate Unemploy-
ment Risks in an Emergency (SURE) 6, prévu 
par le Socle européen des droits sociaux, a 
permis de soutenir les mesures de chômage 
partiel mises en place dans 27 pays et qui a 
bénéficié à un quart des salariés européens. 
Une autre mesure marquante de l’UE a été 
l’ouverture au domaine de la santé des fonds 
disponibles du Mécanisme européen de sta-
bilité (MES) 7. 

La CES a contribué à la mise en place du plan 
de relance

Ces avancées vers une Europe plus sociale 
sont aussi le résultat du travail de la CES 
présidée actuellement par Laurent Berger. 
En effet la CES a, par diverses résolutions 
et interpellations, contribué au contenu du 
plan de relance adopté par l’UE. Même si 

ce plan prévoit des sommes en deçà des 
attentes, il a été salué par la CES. Un des 
objectifs de la CES est de ne pas « retomber 
dans les erreurs du passé », connues après la 
crise de 2008 en particulier, avec un retour 
à l’austérité et notamment à la casse des 
services publics. Dans ces échanges avec 
l’UE, la CES a milité pour une stratégie de 
relance « ambitieuse, équitable et inclusive »  
en s’appuyant sur le Socle européen des 
droits sociaux et le « green deal » en lien 
avec les objectifs de développement du-
rable (ODD) de l’ONU. La CES, à l’instar 
de la confédération CFDT, estime que la 
crise pandémique a accentué l’urgence de 
répondre aux défis sociaux par un plus im-
portant effort commun des États membres. 
Le dispositif SURE et d’autres stabilisa-
teurs ouvrent ainsi la voie à une intégration 
accrue de l’UE que nous appelons de nos 
vœux. 

Les contributions de l’Internationale des ser-
vices publics

Allant dans le même sens, l’ISP a publié 
nombre d’articles et de déclarations invitant 

La réponse de Nicolas Schmit, commissaire européen
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CONFÉRENCE MONDIALE EN LIGNE 8 

Marie Mennella, secrétaire fédérale Interco, a assisté à la conférence mondiale en ligne qui s’est tenue le 13 mai entre syndicats 
et employeurs des services publics locaux, à l’initiative de l’ISP et de Cités et Gouvernements locaux unis (CGLU), avec le réseau 
Métropolis et ONU-Habitat. 

Marie nous retrace quelques points marquants de cette réunion inédite : 

Ces tables rondes avec les représentants des syndicats du monde ont eu une résonnance particulière en cette période de pandémie 
car nous avons tous la même préoccupation de gestion de cette crise sanitaire. Tous les pays témoignant ont montré l’importance 
du service public local, partout. Ce sont ces services qui protègent les territoires, qui apportent la solidarité et la protection sociale 
que les États centraux n’apportent pas. Les maires ont aussi témoigné de la pression ressentie du fait des administrés qui souffrent 
et des exigences des États centraux qui ordonnent sans les faire participer aux décisions. 

La place des femmes 

Pratiquement tous les témoignages ont mentionné la place particulière des femmes dans la gestion et les conséquences de la pan-
démie. Au Brésil par exemple, la carte de la faim indique l’augmentation terrible des foyers où la nourriture vient à manquer, souvent 
corrélée à une difficulté d’accès aux soins qui renforce les tensions dans les foyers. Les chiffres des violences et des viols ont explosé 
au Brésil durant la période. À Barcelone aussi, les violences faites aux femmes ont explosé. Des initiatives intéressantes ont été mises 
en place par les services publics locaux, le maire de Ouagadougou au Burkina Faso a embauché 3 000 femmes pour nettoyer la ville. 
Elles sont rémunérées en argent et en vivres.

L’action gouvernementale vivement critiquée par les syndicats

Au Brésil, le Gouvernement nie la pandémie, ce qui complique la mise en place de moyens de lutte contre ses effets : sur les moyens 
donnés à la santé, au social… Les services publics locaux sont débordés par l’ampleur de la crise et ils comptent beaucoup sur la 
solidarité. Le manque de coordination nationale est aussi souvent pointé du doigt laissant les services publics locaux se débrouiller 
(Espagne par exemple). Au Royaume-Uni, le Gouvernement a tardé à mettre en place le confinement et comme en France, il y a eu 
des injonctions contradictoires qui ont semé une certaine pagaille dans l’organisation des services publics locaux. Doit-on mettre 
des masques ou tester ? Avons-nous des masques et des tests ? Ce pays subit de plein fouet le manque de moyens (pas de réserve 
de masques et pas de test) couplé à un service de soin public qui est très pauvre, voilà le cocktail qui place le Royaume-Uni à la 
deuxième place en terme de mortalité liée au Covid, juste derrière les USA. Les services publics locaux ont cruellement besoin de 
matériel de protection, notamment dans les écoles où il n’y a presque rien.

Les administrations locales et la gestion de leur personnel

Dans tous les pays, si la solidarité semble la meilleure conseillère, en revanche le dialogue social n’est pas le même d’un endroit à 
l’autre de la planète. En Italie, les syndicats ont très vite obtenu un accord pour faire face de façon concertée à la crise. Au Kazakhs-
tan, la mairie de Nursultan a confiné ses agents et fait pratiquer des tests aux citoyens. Ils ont été très rapidement mobilisés sur la 
gestion sanitaire.
À Barcelone, les services publics locaux ont été mobilisés sur la solidarité envers les plus faibles, les agents ont répondu présents, 
mais ils manquent de moyens de protection individuelle.
Les syndicats ont tous expliqué que le dialogue social était indispensable et ont regretté le manque de concertation à leur niveau. En 
Corée, où il y a moins de pénurie d’EPI, une ville a mis en place des réunions de dialogue tous les matins avec les agents et un numéro 
d’appel 24/24 en cas de besoin. 
En Tunisie, les syndicats ont mis sur le même plan la protection sociale et la protection sanitaire des agents. En pleine décentralisa-
tion, les maires et le syndicat ont uni leurs forces pour parlementer avec l’État afin de fournir notamment les EPI nécessaires pour les 
travailleurs du funéraire, très exposés. Le syndicat s’est saisi de cette crise pour sensibiliser, non seulement les autorités, mais aussi 
les agents eux-mêmes à l’importance de la santé et sécurité au travail. 
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à tirer les leçons des crises afin que la reprise 
ne se fasse pas au détriment des travail-
leurs et des services publics. Ces contribu-
tions proposent des outils et appellent les 
syndicalistes de par le monde à agir afin 
de stopper la privatisation des services pu-
blics et à engager des remunicipalisations, 
à renforcer les mécanismes de solidarité 
et les services publics, à lutter contre la 
montée de l’extrême-droite et à réformer 
le système financier mondial.  
Parmi ces contributions, il est intéressant 
de lire notamment : 
	la contribution Dette et Covid de l’ISP 9 ;
	les deux articles de Rosa Pavanelli, 

secrétaire générale de l’ISP : le premier 
dans The Guardian, édité le 23 juin,   
« Après les applaudissements, il est 
temps de reconstruire des services pu-
blics » 10 et sur le site de l’Internationale 
progressiste, mis en ligne le 29 juillet, 
« Nous nous organisons comme jamais 
auparavant. Pour reconstruire nos ser-
vices publics et protéger nos commu-
nautés, nous devons rompre l’alliance 
impie entre la finance et l’extrême 
droite » 11 ; 

	les deux articles de Daria Cibrario, po-
licy officer de l’ISP pour le secteur de 
la fonction publique locale, en français 
sur le site de l’ISP : l’un concerne le lan-
cement du livre « L’avenir est public » 
dont le chapitre 12 porte sur la dimen-
sion sociale de la remunicipalisation 
des services publics 12 et l’autre porte 
sur les employés des administrations 
locales et régionales en première ligne 
durant la crise 13. En conclusion de ce 
dernier article, sont listées les six prin-
cipales mesures préconisées par l’ISP 
pour le secteur des collectivités locales, 
issues de sa note conceptuelle sur la ré-
ponse au Covid-19 et les éléments pour 
faire campagne 14.

Première rencontre à dimension mon-
diale entre syndicats et employeurs des 
collectivités locales

La crise du Covid-19 a été également 

l’occasion d’une première rencontre le  
13 mai (en ligne) à dimension mondiale 
entre syndicalistes et employeurs du sec-
teur des administrations locales et régio-
nales. Cette réunion inédite pourrait être 
les prémices d’un véritable dialogue social 
mondial pour ce secteur. Sous la houlette 
de l’ISP, Interco CFDT a d’ailleurs large-
ment contribué au succès de cet événe-
ment en fournissant un intervenant, en la 
personne de Bernard Dreno, expert au CIG 
de Pantin, et en favorisant la participation 
de notre partenaire Makrem Amairia, le 
secrétaire général de la fédération tuni-
sienne UGTT des Municipaux, qui a exposé 
la situation en Tunisie et les réponses syn-
dicales portées par nos camarades. Dans 
le cadre de notre partenariat avec l’UGTT, 
notre fédération a aidé à la réalisation d’un 
spot de prévention à destination en parti-
culier des travailleurs du secteur des dé-
chets. Ce spot sensibilise sur les mesures 
de prévention sanitaire à prendre et a été 
diffusé largement via les réseaux sociaux 
en Tunisie 15.  

Matthieu Fayolle
Secrétaire fédéral

1 https://www.epsu.org
2 http://www.world-psi.org
3 https://bit.ly/33vXvxH
4 www.etuc.org
5 https://bit.ly/33tQVYv
6 https://bit.ly/3gwFtz1
7 https://bit.ly/3gy6Skq
8 Un article en français sur le site de l’ISP 

 (https://bit.ly/31jYr5I ) retrace cette réunion 

inédite et donne accès à des extraits vidéos d’inter-

ventions. 
9 https://bit.ly/3k77gbA
10 https://bit.ly/3i4jfoo
11 https://bit.ly/3gtkAEY
12 https://bit.ly/3kftlVl
13 https://bit.ly/2XtPhCp
14 https://bit.ly/3i89c1D
15 https://bit.ly/31fRSkC

ERRATUM

La carte publiée en page 28 du dernier numéro Interco Mag à propos des écarts de sa-
laire femme/homme en Europe a été faussement attribuée à la Commission Européenne, 
alors qu’elle nous a été fournie gracieusement par le site d’information Toute l’Europe. 

Créé en 1992 comme Centre d’information sur l’Europe, Toute l’Europe c’est notam-
ment le premier site internet franco-
phone dédié au fait européen. 
www.touteleurope.eu propose une 
information pédagogique sur le fonc-
tionnement et les politiques de l’Union 
européenne ainsi qu’un décryptage 
de l’actualité européenne dans toutes 
ses dimensions. Grâce à des supports 
d’information variés, tels qu’une revue 
de presse quotidienne, une newsletter 
hebdomadaire, des articles, interviews, 
infographies et vidéos, Touteleurope.eu 
donne des clefs pour saisir les enjeux et 
participer au débat.

https://www.epsu.org
http://www.world-psi.org
https://bit.ly/33vXvxH
http://www.etuc.org
https://bit.ly/33tQVYv
https://bit.ly/3gwFtz1
https://bit.ly/3gy6Skq
https://bit.ly/31jYr5I 
https://bit.ly/3k77gbA
https://bit.ly/3i4jfoo
https://bit.ly/3gtkAEY
https://bit.ly/3kftlVl
https://bit.ly/2XtPhCp
https://bit.ly/3i89c1D
https://bit.ly/31fRSkC
http://www.touteleurope.eu
http://Touteleurope.eu 
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MAJORATION DES HEURES COMPLÉMENTAIRES 

Décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la 
rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale 
nommés dans des emplois permanents à temps non complet. Ce décret vise à préciser 
les modalités de calcul et de majoration de l’indemnisation des heures complémentaires 
accomplies par les agents à temps non complet des collectivités territoriales et de leurs éta-
blissements publics au-delà de la durée hebdomadaire de service afférente à leur emploi et 
inférieures à la durée légale de travail. 
 https://bit.ly/2yEfDZq

CE QU’EN PENSE LA CFDT

Elles et ils sont ATSEM, aide à domicile, chauffeur·e de bus, adjoint·e technique,… 
Elles et ils sont aujourd’hui 253 000 agents dont 38% d’agents contractuels, 83% 
rattachés à la catégorie C, et représentent 15% des emplois permanents. Ce sont 
majoritairement des femmes et, parmi les fonctionnaires, 31 000 ont un temps de 
travail inférieur à 17h30. Elles et ils sont une spécificité de la fonction publique ter-
ritoriale, ce sont les agents à temps non complet. Jusqu’alors, le volume d’heures 
effectué en plus de leur contrat mais en dessous de 35h ne donnait pas lieu à paie-
ment majoré !
Claire Le Calonnec, secrétaire générale de la fédération Interco CFDT, explique :  
« La CFDT se félicite d’avoir été entendue sur cette revendication de longue date. La 
reconnaissance de ces heures va permettre de requalifier les temps de travail de ces 
agents en fonction des besoins réels de la collectivité. Il est question d’éviter les em-
bauches sur des contrats à dix heures par semaine, par exemple, tout en faisant tra-
vailler les agents 35 heures avec une extrême flexibilité, synonyme de grande précarité 
pour les personnes concernées ».
Le décret met en place une procédure simple pour décider une fois pour toutes, par 
une délibération unique, de majorer les heures effectuées. Autre avancée impor-
tante pour les agents, ces heures sont payées obligatoirement tous les mois. Ceci 
toujours pour lutter contre l’extrême flexibilité des emplois à temps non complet.

CAMÉRAS THERMIQUES

Le tribunal administratif de Versailles, par 
une ordonnance du 22 mai 2020, a rejeté la 
requête de la Ligue des droits de l’Homme 
qui contestait l’utilisation de caméras ther-
miques par la commune de Lisses (91). La 
Ligue des droits de l’Homme avait saisi le 
tribunal d’un référé-liberté, sur le fonde-
ment de l’article L. 521-2 du Code de jus-
tice administrative, afin que soit ordonnée 
la cessation d’utilisation et le retrait de 
l’ensemble des caméras thermiques.
 https://bit.ly/2MMZvbA

CE QU’EN PENSE LA CFDT

Cette ordonnance du TA de Versailles du 22 mai 2020 concerne un référé-liberté formulé 
contre une décision du maire d’installer des caméras thermiques devant les bâtiments 
municipaux dans le but de vérifier la température corporelle des agents dans le cadre 
de l’état d’urgence sanitaire. Le juge des référés a, en l’espèce, considéré qu’il n’y avait 
pas d’atteinte manifestement illégale à une liberté fondamentale eu égard, notamment, 
au caractère volontaire de la prise de température pour les agents. En effet, selon le juge 
administratif, le dispositif pouvait être identifié par les agents concernés (zone de prise de 
température signalée par un marquage au sol et panneau d’affichage indiquant clairement 
que l’agent entre dans la zone de température) et les locaux étaient suffisamment larges 
pour qu’ils pénètrent dans le bâtiment sans passer dans le faisceau de prise de tempéra-
ture. En outre, aucune décision ne rendait cette prise de température obligatoire préala-
blement à l’entrée dans les locaux.
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FRAIS DE DÉPLACEMENT

Décret n° 2020-689 du 4 juin 2020 modifiant le décret n° 2001-654 du 19 juillet 
2001 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés 
par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements 
publics mentionnés à l’article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 
abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991. Ce décret a pour objet d’adapter 
les modalités de prise en charge des frais de déplacement temporaire des agents 
territoriaux aux modifications apportées par le décret n° 2019-139 du 3 juillet 
2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés 
par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État. Il a également 
pour objet d’ouvrir aux collectivités territoriales et aux établissements publics 
locaux la possibilité de déroger au mode de remboursement forfaitaire des frais 
de repas en cas de déplacement temporaire des agents territoriaux et de décider, 
par voie de délibération, de leur remboursement aux frais réels, dans la limite du 
plafond prévu pour le remboursement forfaitaire.
	https://bit.ly/2X2I7W8

CE QU’EN PENSE LA CFDT

Ce décret n’a pas suscité l’enthousiasme des repré-
sentants des personnels au CSFPT ! Encore une fois 
les règles ne peuvent pas être plus favorables qu’à 
la FPE mais peuvent être moins favorables et il s’agit 
toujours de faire des économies sur les dépenses de 
personnel. À l’occasion de l’examen du texte et à la 
suite d’amendements des organisations syndicales, 
la direction générale des collectivités locales (DGCL) 
s’est engagée à remettre à l’étude en 2020 le point 
sur les indemnités pour les aides à domicile ainsi 
que la règle de la résidence administrative. La CFDT 
est intervenue pour la prise en compte des frais de 
déplacements liés aux formations de préparation aux 
concours ou pour des situations de reconversion, sans 
succès auprès de la DGCL mais certains employeurs 
n’étaient pas fermés à toute évolution.

POLICIERS MUNICIPAUX 

Le décret n° 2020-722 du 12 juin 2020 relatif à la reconnaissance de l’engagement pro-
fessionnel des policiers municipaux en application des articles L. 412-55 et L. 412-56 du 

code des communes fixe les conditions dans lesquelles les fonctionnaires territoriaux des 
cadres d’emplois de la police municipale font l’objet d’avancement ou de promotion en 
cas d’acte de bravoure, de blessure grave ou de décès dans le cadre de l’exercice de leurs 
missions. 
   https://bit.ly/2Z0JjJi

CE QU’EN PENSE 
LA CFDT

Extraits de la déclaration CFDT lors de la séance plénière du Conseil 
supérieur de la fonction publique territoriale du 26 février dernier 
ayant examiné le projet de décret, en présence d’Olivier Dussopt.
« Outrages quotidiens, agressions violentes, hostilité croissante 
de l’autorité, absence de reconnaissance des politiques, défiance 
d’une partie de la population, impact des horaires atypiques sur la 
santé et la vie de famille, pénibilité, souffrance au travail induite 
par la pression des politiques et des objectifs chiffrés ! Voilà le 
quotidien des policiers municipaux. Ces femmes et ces hommes 
témoignent d’une réalité de plus en plus difficile à vivre. Le climat 
social se dégrade et ils sont en première ligne. Certains vont se 
retrouver blessés, voire mortellement blessés durant leur service. 

Le décret présenté ce jour prend en considération pour la CFDT la 
dangerosité de ce métier, c’est pourquoi elle se prononcera favo-
rablement à ce texte. 
Il nous semble important de profiter de l’examen de ce décret pour 
demander à nouveau une véritable réflexion sur le suicide au travail 
et son imputabilité au service. En effet, les suicides dans la police 
ont atteint un niveau hors-normes en 2019. Nous vous avions déjà 
interpellé à ce sujet lors de l’étude des indicateurs et du bilan social, 
constatant la pauvreté des données et d’analyse sur ce sujet dans la 
FPT. Il n’existe aucun dispositif de recensement spécifique pour la 
police municipale. Ces actes se produisent de plus rarement sur le 
lieu de travail et l’imputabilité au service reste rare. Or au-delà des 
vulnérabilités personnelles, les policiers municipaux sont confrontés 
à une violence croissante cumulée à des surcharges de travail impor-
tantes et à la non-reconnaissance de leurs missions. Nous estimons 
que ce sujet n’est pas pris en charge correctement comme pour beau-
coup d’autres professions. En ne publiant et en ne s’intéressant pas 
à ces chiffres, qu’ils soient imputables ou non au service, on rend ce 
sujet invisible et cette invisibilité est insupportable ». 
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ASSURANCE CHÔMAGE

Le décret n° 2020-741 du 16 juin 2020 relatif au régime particulier 
d’assurance chômage applicable à certains agents publics et salariés 
du secteur public définit les modalités d’indemnisation des agents 
relevant des trois versants de la fonction publique, d’Orange et de La 
Poste lorsqu’ils sont privés d’emploi. Ces demandeurs d’emploi sont 
soumis, en fonction de leur statut, aux règles de l’assurance chômage 
et aux dispositions spécifiques de ce décret. Ce texte précise les cas de 
privations d’emploi ouvrant droit à l’allocation chômage, spécifiques 
aux agents publics qui, par définition, ne relèvent pas de contrats de 
travail conclus en application du Code du travail. Ce texte clarifie le 
droit applicable à ces demandeurs d’emploi particuliers. Il adapte cer-
taines règles d’indemnisation afin de tenir compte des situations de 
suspension de la relation de travail (disponibilité par exemple), des 
modalités de rémunération de ces agents ainsi que des dispositions 
statutaires qui leur sont applicables.
 https://bit.ly/2Yqa0YK

CE QU’EN PENSE LA CFDT

L’article 72 de la loi du 6 août 2019 a modifié le régime de l’assu-
rance chômage des agents publics privés d’emploi. Ce décret du 
16 juin, pris en application de la loi, vient préciser les choses. Une 
extension des droits des agents est maintenant prévue pour les 
agents publics démissionnaires lorsque leur démission intervient 
dans le cadre d’une restructuration. Les agents publics ayant 
bénéficié d’une rupture conventionnelle sont désormais éligibles 
à l’allocation chômage. Dans le détail, ce texte définit la liste des 
agents qui, ayant été involontairement privés d’emploi, ont droit 
à l’allocation chômage. Par ailleurs, il détermine la rémunération 
servant au calcul de l’allocation et fixe les circonstances dans les-
quelles ce droit prend fin. La réforme s’applique aux personnels 
qui sont privés d’emploi à compter du 19 juin 2020. Il confirme 
que les agents en rupture conventionnelle peuvent cumuler 
l’indemnité et les allocations chômage, toutes deux versées par 
l’employeur. 

CE QU’EN PENSE LA 
CFDT

La CFDT constate l’aridité 
du décret présenté au co-
mité technique ministé-
riel du 15 mai 2020. C’est 
un décret hors sol. Nous 
émettons des réserves sur 
des garanties concernant 
les données individuelles. 
Il faut aussi prendre en 
compte la réalité du 
développement informa-
tique de notre ministère 
qui est empirique et inor-
ganisé. Notre ministère 
est encore aujourd’hui 
piratable. La CFDT s’est 
abstenue, bien que non 
opposée à la dématéria-
lisation des procédures, 
au regard de l’absence 
de prise en compte de la 
réalité des juridictions en 
matière informatique.

DOSSIER PÉNAL NUMÉRIQUE

Le décret n° 2020-767 du 23 juin 2020 porte créa-
tion d’un traitement automatisé de données à 
caractère personnel dénommé « dossier pénal nu-
mérique » (DPN), qui vise à rassembler les données 
et informations collectées tout au long du pro-
cessus judiciaire pénal et de mener à bien la 
mission d’intérêt public qu’est de rendre 
la justice. Ce traitement qui englobe, 
entre autres, une refonte du traite-
ment « numérisation des procédures 
pénales » (NPP) doit permettre, tant 
la numérisation des procédures judi-
ciaires pénales initialement créées au 
format papier que leur dématérialisa-
tion native, première étape de la future 
procédure pénale numérique. Renforçant 
les moyens permettant une exploitation numé-
rique des dossiers pénaux, la consultation du dos-
sier par les personnes autorisées, sa transmission,  
sa conservation ou son archivage seront facilités 
tout en étant sécurisés. Ce décret doit ainsi per-
mettre de rendre la justice pénale plus efficace en 
la modernisant et en la simplifiant. Il s’agit de rendre 
plus effectives les décisions des magistrats, donner 
plus de sens à leur mission et de rétablir la confiance 
des citoyens en la justice. 
	https://bit.ly/2NXaijJ
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CONGÉS BONIFIÉS

Le décret n° 2020-851 du 2 juillet 2020 por-
tant réforme des congés bonifiés dans la fonc-
tion publique vise à moderniser le dispositif des 
congés bonifiés dans les trois versants de la fonc-
tion publique afin d’en permettre un bénéfice plus 
fréquent en contrepartie d’une diminution de leur 
durée. S’agissant plus spécifiquement de la fonc-
tion publique d’État, le projet de décret ouvre de 
nouveaux droits aux congés bonifiés au bénéfice 
des agents publics de l’État en contrat à durée in-
déterminée et des agents de l’État ayant le centre 
de leurs intérêts moraux et matériels dans une 
collectivité d’Outre-mer du Pacifique. 
 https://bit.ly/38Eomsf

CE QU’EN PENSE LA CFDT

Beaucoup de bruit pour rien ! Ce décret de-
vait permettre, selon les mots du Président 
Macron, de « partir moins longtemps mais 
plus souvent ». En réalité, les agents vont 
partir moins longtemps car les jours de 
congés ne sont plus cumulables avec le 
compte-épargne-temps par exemple. Les 
congés bonifiés étaient limités à 65 jours ;  
avec le nouveau décret, ils passent à 31 
jours. De plus, ils partiront moins souvent 
car les modalités de prise en charge des 
frais de voyage sont insuffisantes. Les 
frais de voyage des conjoints sont pris en 
compte sous réserve de ne pas dépasser 
un plafond de revenus équivalent au SMIC 
pour le foyer ! Les procédures de défini-
tion des centres des intérêts moraux et 
matériels demeurent floues et permettent 
toutes les interprétations afin de ne pas 
accorder les congés, contrairement aux 
demandes répétées de la CFDT sur un 
dispositif clair et opposable, ce qui a été 
refusé par le Gouvernement. Point positif, 
l’ensemble des territoires d’Outre-mer est 
couvert par le décret ainsi que la Nouvelle-
Calédonie qui, elle, n’était pas éligible au-
paravant. 

LE DÉVELOPPEMENT DE L’APPRENTISSAGE AU CNFPT

Le décret n° 2020-786 du 26 juin 2020 fixe les modalités de mise en œuvre de la 
contribution du Centre national de la fonction publique territoriale au financement 
des frais de formation des apprentis employés par les collectivités territoriales et 
les établissements publics en relevant. Un arrêté du 26 juin 2020 a été pris pour 
l’application de l’article 3 de ce décret.
 https://bit.ly/3e7Gk7n
 https://bit.ly/2Dq6BBr

CE QU’EN PENSE LA CFDT

La loi de transformation de la fonction publique a imposé au CNFPT de sub-
ventionner à 50% les contrats d’apprentissage passés dans les collectivités 
territoriales. Ce financement est directement pris sur les fonds de la formation 
professionnelle des agents ! Les deux textes publiés le 26 juin permettent à 
France compétences, organisme financé grâce à la taxe d’apprentissage ver-
sée par les entreprises privées, de financer une partie des coûts au CNFPT 
sous certaines conditions. Au-delà de 25 M€ de financement, France com-
pétences subventionnera le CNFPT. Cette garantie vient sécuriser le finance-
ment pour le CNFPT. 
Au CSFPT, qui a examiné ces deux textes, ainsi qu’au conseil d’administra-
tion du CNFPT, la CFDT a rappelé son attachement au développement de 
l’apprentissage dans la FPT via le CNFPT mais pas seulement comme un cofi-
nanceur. Il est temps de relancer l’emploi des jeunes sur les territoires. Pour 
cela la CFDT demande que le CNFPT : 
 collecte les offres de contrats d’apprentissage,
 mobilise, incite et informe les collectivités sur le nouveau dispositif d’ac-

compagnement financier,
 et travaille en direction des petites communes et des centres de gestion 

afin de promouvoir l’apprentissage dans les territoires ruraux ou à mobi-
lité contrainte, pour les jeunes qui ne sont pas mobiles. Le CNFPT dispose 
de l’ancrage territorial nécessaire pour développer cette politique. 

L’État reste le grand absent sur la question du financement de l’apprentis-
sage : il met en place un plan de relance en oubliant que les employeurs 
publics sont aussi des employeurs et que le coût de l’apprentissage dans 
le public est beaucoup plus élevé que dans le privé ! Interco et la confédé-
ration ont fait des propositions communes pour une prise en compte des 
employeurs publics dans le plan de relance de l’apprentissage. Rappelons 
que 700 000 jeunes se retrouvent sur le marché de l’emploi à la rentrée. La 
DGCL a indiqué, lors du dernier CSFPT, que les ministres en charge travaillent 
à une proposition de financement de l’apprentissage pour les collectivités. À 
suivre. En tout cas, les militants d’Interco peuvent solliciter leurs employeurs 
afin de faire connaitre ce dispositif d’embauche de jeunes apprentis sur les 
territoires. 

Ont contribué : Clara Carbonnel • Juriste fédérale - Monique Gresset, Serge Haure, Sylvie Koltein, Marie Mennella • Secrétaires fédéraux

https://bit.ly/3e7Gk7n
https://bit.ly/2Dq6BBr
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La loi 1 permet aux fonctionnaires et aux 
agents contractuels de droit public 
des trois fonctions publiques 2 d’exer-

cer leurs fonctions dans le cadre du télétra-
vail tel qu’il est défini au premier alinéa de 
l’article L. 1222-9 du Code du travail. Le dé-
cret précité fixe les conditions d’application 
de ce droit, notamment en ce qui concerne 
les modalités d’organisation du télétravail. 
Le télétravail désigne toute forme d’organi-
sation du travail dans laquelle les fonctions 
qui auraient pu être exercées par un agent 
dans les locaux où il est affecté sont réali-
sées hors de ces locaux en utilisant les tech-
nologies de l’information et de la communi-
cation. Il peut être organisé au domicile de 
l’agent, dans un autre lieu privé ou dans tout 
lieu à usage professionnel. 

Voyons la procédure pour y recourir (§1), la 
situation des agents en télétravail (§2) ainsi 
que son interruption (§3).

1 - LA PROCÉDURE DE MISE EN ŒUVRE 
DU TÉLÉTRAVAIL

L’exercice des fonctions en télétravail est 
accordé à la demande de l’agent 3 (A) qui 
doit attendre l’autorisation de son em-
ployeur (B). En cas de refus, il pourra sai-
sir la commission administrative paritaire 
(CAP) s’il est fonctionnaire ou la commis-
sion consultative paritaire (CCP) s’il est 
agent contractuel (C). 

A. La demande de l’agent

L’agent qui souhaite recourir au télétravail doit 
en faire la demande par écrit en précisant les 
modalités d’organisation souhaitées. La de-
mande devra préciser : 
 s’il s’agit d’un recours régulier ou ponc-

tuel au télétravail. En effet, l’agent peut 
demander l’attribution de jours de télé-
travail fixes au cours de la semaine ou du 
mois et/ou l’attribution d’un volume de 
jours flottants de télétravail par semaine, 
par mois ou par an. 

 le nombre de jours de la semaine travaillés 
sous cette forme. En principe, ce nombre 
ne peut pas être supérieur à trois jours par 
semaine. Cette quotité peut s’apprécier 
mensuellement 4. Exceptions : ce nombre 
peut être plus important dans deux hypo-
thèses 5 : 
• pour une durée de six mois maxi-

mum, à la demande des agents dont 
l’état de santé, le handicap ou l’état de 
grossesse le justifient et après avis du 
service de médecine préventive ou du 
médecin du travail ; cette dérogation 

Le télétravail dans la fonction 
publique
Bien que la possibilité de recourir au télétravail dans la fonction publique ait été 
instituée en 2012, il nous est apparu essentiel d’y revenir dès lors que, pour limiter 
la propagation du Covid-19, le télétravail est devenu la modalité d’organisation du 
travail de droit commun à compter du lundi 16 mars 2020 et que le décret n°2016-151 
du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail 
dans la fonction publique et la magistrature a été modifié dans le même temps. 
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est renouvelable, après avis du service 
de médecine préventive ou du méde-
cin du travail ;

• lorsqu’une autorisation temporaire de 
télétravail a été demandée et accordée 
en raison d’une situation exception-
nelle perturbant l’accès au service ou le 
travail sur site.

 le ou les lieux d’exercice : le télétravail 
peut être organisé au domicile de l’agent, 
dans un autre lieu privé ou dans tout lieu à 
usage professionnel. L’agent peut deman-
der de cumuler ces différentes possibili-
tés. Lorsque le télétravail est organisé au 
domicile de l’agent ou dans un autre lieu 
privé, une attestation de conformité des 
installations aux spécifications techniques, 
établie conformément aux dispositions 
prises au sein de son administration par 
arrêté ministériel ou bien par délibération, 
doit être jointe. Lorsque l’agent change de 
fonctions, il doit présenter une nouvelle 
demande s’il souhaite de nouveau recourir 
au télétravail.

B. L’autorisation de l’employeur

Pour accorder cette demande, l’employeur doit 
apprécier la compatibilité de la demande avec 
la nature des activités exercées et l’intérêt du 
service. Il existe par exemple des activités pour 
lesquelles le télétravail est impossible (exemple 
: le nettoyage de la voirie). Il devra se référer à 
l’arrêté ministériel 6 ou à la délibération prise 
par l’organe délibérant 7, pris après avis du co-
mité technique, qui fixe les règles relatives au 
télétravail au sein de l’administration concer-
née. En effet, ce texte doit déterminer : 
 les activités éligibles au télétravail ;
 la liste et la localisation des locaux pro-

fessionnels éventuellement mis à dispo-
sition par l’administration pour l’exercice 
des fonctions en télétravail, le nombre de 
postes de travail qui y sont disponibles et 
leurs équipements ;

 les règles à respecter en matière de sécu-
rité des systèmes d’information et de pro-
tection des données ;

 les règles à respecter en matière de temps 
de travail, de sécurité et de protection de 
la santé ; 

 les modalités d’accès des institutions com-
pétentes sur le lieu d’exercice du télétravail 
afin de s’assurer de la bonne application 
des règles applicables en matière d’hy-
giène et de sécurité ;

 les modalités de contrôle et de comptabi-
lisation du temps de travail ;

 les modalités de prise en charge, par l’em-
ployeur, des coûts découlant directement 
de l’exercice du télétravail, notamment 
ceux des matériels, logiciels, abonne-
ments, communications et outils ainsi que 
de la maintenance de ceux-ci ;

 les modalités de formation aux équipe-
ments et outils nécessaires à l’exercice du 
télétravail ;

 les conditions dans lesquelles est établie 
l’attestation de conformité des installa-
tions aux spécifications techniques re-
quises lorsque l’agent demande le recours 
au télétravail à son domicile. 

 L’employeur doit répondre expressément 
et par écrit dans un délai d’un mois maxi-
mum à compter de la date de sa réception. 

 S’il considère que la nature des activités 
exercées est compatible avec cette mo-
dalité d’exercice du travail et que l’intérêt 
du service ne s’y oppose pas, l’employeur 
peut autoriser l’agent à recourir au télétra-
vail. L’autorisation peut prévoir une période 
d’adaptation de trois mois maximum 8.

L’autorisation doit mentionner : 
 les fonctions de l’agent exercées en télé-

travail ;
 le lieu ou les lieux d’exercice en télétravail ;
 les modalités de mise en œuvre du télétra-

vail et, s’il y a lieu, sa durée, ainsi que les 
plages horaires durant lesquelles l’agent 
exerçant ses activités en télétravail est à la 
disposition de son employeur et peut être 
joint, par référence au cycle de travail de 
l’agent ou aux amplitudes horaires de tra-
vail habituelles ;

 la date de prise d’effet de l’exercice des 
fonctions en télétravail et, si elle est 
prévue, la période d’adaptation de trois 
mois maximum et sa durée.

Cette autorisation est notifiée à l’agent accom-
pagnée de : 

1 Article 133 de la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 
relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amé-
lioration des conditions d’emploi des agents 
contractuels dans la fonction publique modifiée.

2 Article 1er du décret n°2016-151 du 11 février 2016 
relatif aux conditions et modalités de mise en 
œuvre du télétravail dans la fonction publique et 
la magistrature modifiée.

3 Article 133 de la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 
précitée.

4 Article 3 du décret n°2016-151 du 11 février 2016 
précité.

5 Article 4 du décret n°2016-151 du 11 février 2016 
précité.

6 Pour la fonction publique d’État.
7 Pour la fonction publique territoriale.
8 Article 5 du décret n°2016-151 du 11 février 2016 

précité.
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 un document d’information indiquant les 
conditions d’application à sa situation pro-
fessionnelle de l’exercice des fonctions en 
télétravail, notamment la nature et le fonc-
tionnement des dispositifs de contrôle 
et de comptabilisation du temps de tra-
vail ainsi que la nature des équipements 
mis à disposition de l’agent exerçant ses 
activités en télétravail et leurs conditions 
d’installation et de restitution, les condi-
tions d’utilisation, de renouvellement et 
de maintenance de ces équipements et 
de fourniture, par l’employeur, d’un service 
d’appui technique ;

 une copie des règles adoptées au sein de 
son administration concernant le télétravail 
par l’arrêté ministériel ou la délibération 
précités et un document rappelant ses 
droits et obligations en matière de temps 
de travail et d’hygiène et de sécurité.

Si l’employeur considère que la nature des acti-
vités exercées n’est pas compatible avec cette 
modalité d’exercice du travail et/ou que l’inté-
rêt du service s’y oppose, il pourra refuser. Ce 
refus devra être motivé et précédé d’un entre-
tien. L’agent pourra saisir la CAP ou la CCP.

C. Le recours contre le refus de l’employeur

En cas de refus à sa demande ou bien d’inter-
ruption du télétravail à l’initiative de son em-
ployeur, l’agent peut saisir la CAP ou la CCP 
compétente 9. 

2 - LA SITUATION DES AGENTS EN TÉLÉ-
TRAVAIL 10

Les agents télétravailleurs bénéficient 
des droits et des obligations 11 

prévus par la législation et 
la réglementation appli-

cables aux agents exer-
çant leurs fonctions 
dans les locaux de leur 
employeur public 12. Ils 
ont, par exemple, droit 
au même nombre de 
jours de congés ou 

aux mêmes avantages 
sociaux que les agents en 

présentiel. 

L’employeur doit prendre en charge les coûts 
découlant directement de l’exercice des fonc-
tions en télétravail, notamment le coût des 
matériels, logiciels, abonnements, communi-
cations et outils ainsi que de la maintenance 
de ceux-ci. Il n’est pas tenu de prendre en 
charge le coût de la location d’un espace des-
tiné au télétravail 13.
Dans le cas où la demande est formulée par un 
agent en situation de handicap, l’employeur 
doit mettre en œuvre sur le lieu de télétra-
vail les aménagements de poste nécessaires, 
sous réserve que les charges ne soient pas 
disproportionnées, notamment compte tenu 
des aides qui peuvent compenser, en tout ou 
partie, les dépenses engagées à ce titre par 
l’employeur 14.
Dans les hypothèses où l’agent demande 
l’utilisation de jours flottants de télétravail 
ou une autorisation temporaire de télétra-
vail, l’employeur peut autoriser l’utilisation 
de l’équipement informatique personnel de 
l’agent 15.

3 -  L’INTERRUPTION DU TÉLÉTRAVAIL 16

Il peut être mis fin à cette forme d’organisa-
tion du travail, à tout moment et par écrit à 
l’initiative de l’agent ou bien de l’employeur 
moyennant un délai de prévenance de deux 
mois. 
Dans le cas où il est mis fin à l’autorisation de 
télétravail à l’initiative de l’employeur, le délai 
de prévenance peut être réduit en cas de né-
cessité du service dûment motivée. Pendant 
la période d’adaptation, ce délai est ramené 
à un mois. Cette décision doit être motivée 
et précédée d’un entretien. L’agent pourra, là 
encore, saisir la CAP 17 ou la CCP 18 s’il l’estime 
opportun 19.

Cette rubrique n’a que la modeste ambition 
de t’informer brièvement des règles appli-
cables sur une thématique donnée. Tu peux, 
bien entendu avoir besoin de plus de préci-
sions et, pour cela, tu peux contacter ta sec-
tion Interco CFDT ou bien le syndicat Interco 
CFDT de ton département qui demeurent à 
ta disposition. 

Myriam Boussoum
Juriste fédérale 

9 Article 10 du décret n°2016-151 du 11 février 2016 
précité.

10 Article 6 du décret n°2016-151 du 11 février 2016 
précité.

11 Article 6 du décret n°2016-151 du 11 février 2016 
précité.

12 Article 133 de la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 
précitée.

13 Article 6 du décret n°2016-151 du 11 février 2016 
précité.

14 Idem.
15 Idem.
16 Article 5 du décret n°2016-151 du 11 février 2016 

précité.
17 S’il est fonctionnaire.
18 S’il est agent contractuel de droit public.
19 Article 10 du décret n°2016-151 du 11 février 2016 

précité.

S’agissant de ma 
dernière contribution 

pour cette fiche juridique, qui 
semble appréciée, dès lors que je 

pars prochainement vers de nouvelles 
responsabilités, je tenais à te remercier, 

cher·e lecteur·rice, pour ta fidélité. J’ai été 
l’instigatrice de cette rubrique en 2007 et 
j’ai été heureuse d’y faire participer toute 

l’équipe juridique qui continuera à 
l’alimenter avec autant de 

plaisir que j’en ai eu.
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cnas.fr

Le CNAS redistribue 
10 millions d'euros 

COVID-19 : LES MESURES DE SOUTIEN 

Le CNAS sait faire preuve de réactivité et de solidarité  
lorsque la vie réserve un coup dur.  
Ainsi, pendant le confinement, les équipes étaient mobilisées  
afin de maintenir le même niveau de services. 
De plus, pour venir en aide aux familles des bénéficiaires  
et aux structures adhérentes, particulièrement touchées  
par la crise sanitaire, le CNAS a adopté trois mesures de soutien.

Solidarité CNAS
Une offre étendue

Présent dans le quotidien de 
ses bénéficiaires (logement, 
transport, enseignement, 
v a c a n c e s ,  l o i s i r s . . . ) ,  l e 
CNAS intervient aussi dans  
les épisodes plus difficiles :

• Secours exceptionnel 
(accident de la vie, 
surendettement...)

• Catastrophe naturelle 

• Décès : bénéficiaire,  enfant 
à charge, conjoint ou 
ascendant vivant au domicile 
du bénéficiaire

• Handicap : avance sur achat  
de matériel, enfant 
handicapé, handicapé avec 
tierce personne

• Aides Logement et 
Précarité énergétique ; prêt 
Dépannage, prêt social, 
rachat de crédits ou de dettes 

• Écoute sociale

• Assistance juridique

• Offres solidaires vacances

À 
situation exceptionnelle, 
réponse exceptionnelle ! 
Comme il l'avait fait pour 
aider ses adhérents 

à  surmonter  les  réformes 
terr i toriales ou encore les  
bénéficiaires victimes des ouragans 
dans les Antilles, le  CNAS est de 
nouveau fidèle à ses valeurs : 
solidarité, humanisme et équité.

Ainsi, en juillet dernier, son conseil 
d'administration s'est prononcé una-
nimement en faveur de mesures ex-
ceptionnelles.

Deux d'entre elles sont destinées aux 
familles, à travers les frais de scolarité 
de leurs enfants :
• abondement de la prestation Ren-
trée scolaire 11-18 ans de 50 € pour 
les bénéficiaires en 1re et 2e tranches 
d’imposition,

• abondement de la prestation Rentrée 
scolaire 19-26 ans, de 120 € pour les 
bénéficiaires en 1re tranche, et de 70 € 
pour ceux de la 2e tranche.

Communiqué

Ces aides, versées sur demande 
du bénéficiaire et sous condition de 
ressources, visent à maintenir des 
conditions d'apprentissage favorables 
et à apporter un complément financier 
aux étudiants. 

« Ce soutien aux enfants de nos bé-
néficiaires les plus fragiles s’inscrit 
dans notre volonté constante de favo-
riser l’éducation de la jeunesse, enjeu 
majeur pour l’avenir de notre pays » 
affirme René Régnault, président du 
CNAS.

Le CNAS, par ailleurs, a pris en consi-
dération les difficultés budgétaires 
des collectivités et des structures asso-
ciées en gelant la cotisation annuelle 
2021.

« Favoriser l'éducation de la 
jeunesse, enjeu majeur pour 
notre pays » 
René Régnault, président du CNAS
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